
CONSEIL COMMUNAL DU 5 NOVEMBRE 2019 
 

 

PRESENTS :  

Maxime Léonet, Bourgmestre - Président 

Jean-Claude Vincent, Emmanuel Léonard, Patricia Poncin, Echevins 

Marie- Noëlle Nicolas, François Poncelet, Mylène Leyder, Luc Daron, Membres 

Cécile Kiebooms, Directrice générale 

 

EXCUSE : 

Anne De Vlaminck Membre 

 

Ordre du jour 
 
SEANCE PUBLIQUE 
  

1. Réunion conjointe commune-CPAS 

2. Bâtiments communaux. Remplacement de la chaudière à mazout de la maison 

communale. Révision de l’estimation. Décision 

3. Finances communales. Modifications budgétaires n°2 du service ordinaire et du 

service extraordinaire. Décision 

4. Finances communales. Taxe sur l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets 

assimilés – exercice 2020. Décision 

5. Finances communales. Budget 2020. Décision 

5.1. Budget 2020. Adoption 

5.2.Dotation à la zone de Police Semois et Lesse. Décision 

5.3.Dotation à la zone de secours. Décision 

5.4.Subsides 

5.4.1. Subvention au Centre touristique. Décision 

5.4.2. Subvention au Syndicat d’Initiative. Décision 

5.4.3. Subvention au Royal Haut-Fays Sport. Décision 

5.4.4. Subvention à l’Harmonie Royale Sainte Cécile. Décision 

5.4.5. Subvention à la Maison de la Culture Famenne-Ardenne. Décision 

5.4.6. Subvention à l’Ardenne Méridionale GAL. Décision 

5.4.7. Subvention à l’Association de projet Ardenne Méridionale. Décision 

5.4.8. Subvention au Centre médical héliporté. Décision 

5.4.9. Subvention aux autres associations. Décision 

6. Propriété forestière communale. Plan d’actions équilibre forêt/gibier. Approbation 

7. Propriété forestière communale. Convention d’expérimentation forestière. 

Décision 

8. Achat de tronçonneuses-écorceuses pour le service forestier. Cahier des charges et 

conditions du marché. Décision 

9. Conseil communal. Déclaration d’apparentement 

10. Idelux Environnement. Désignation de cinq représentants communaux aux 

Assemblées générales 



11. Idelux Eau. Désignation de cinq représentants communaux aux Assemblées 

générales 

12. Associations et intercommunales. Remplacement d’un conseiller démissionnaire. 

Décision 

12.1. Intercommunale Vivalia 

12.2. Intercommunale ORES Assets 

12.3. Intercommunale IMIO 

12.4. Comité d’attribution des logements communaux 

12.5. COPALOC 

12.6. Agence locale pour l’emploi 

 

HUIS-CLOS 

 

1. Personnel communal enseignant. Désignations. Ratification 

 

********************************************************************** 

Le Président ouvre la séance à 20h00.  

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

PRESENT pour le CPAS : 

 

Marie-Noëlle Nicolas, Présidente du CPAS 

Mylène Leyder, Guy Duterme, Gabriel Jeanbaptiste, Dominique Lambert, Lise Jhonson, 

Arnaud Lambert, Membres du Conseil de l’Action sociale 

Arnaud Dermagne, Directeur général du CPAS 

 

EXCUSE pour le CPAS :  

 

Katty Clarenne, Firmin Grofils, Membres du Conseil de l’Action sociale 

 

  

1. Réunion conjointe commune – CPAS 

 

Le Président invite la Présidente du CPAS à présenter le rapport sur les synergies.  

 

« Si on ne rencontre pas de double emploi ou de chevauchement des activités, divers 

éléments relatifs à la localisation des bureaux, au personnel et aux activités des deux 

administrations font apparaître des synergies importantes entre la commune et le CPAS. 

Le CPAS occupe ainsi les bâtiments communaux dont la maintenance est assurée par le 

personnel communal. Les charges relatives aux locaux sont prises en charge par la 

commune. Le réseau téléphonique et internet dessert les deux administrations. Le 

serveur et le système de backup sont communs.  



Le fonds de pension des mandataires est commun aux deux entités. Le personnel du 

CPAS est couvert par la même assurance mission que le personnel communal.  

Les travailleurs sociaux assurent les missions communales relatives aux demandes de 

pension et d’allocations d’handicapés ou de personnes âgées. Ils sont également les 

référents « Handicontact AWIPH ». Le service logement et le service social du CPAS 

collaborent pour des animations sur le thème de l’énergie. La gestion du logement de 

transit est confiée au CPAS.  

Le CPAS publie ses lettres d’informations par le site internet communal pou par la 

distribution de toute-boite par le service communal. Le proxibus est mis à disposition du 

CPAS pour des voyages ponctuels.  

Au niveau des synergies en cours, les travailleurs sociaux sont désignés coordinateurs 

psychosociaux dans le cadre du PIPS. 

Il n’est pas projeté de mettre en place de nouvelles synergies entre les deux 

administrations.  

 

Le rapport de la Région wallonne reprend par ailleurs une matrice de coopération et une 

grille de synthèse déterminant un niveau global de rassemblement des services de 

support. Ces derniers sont peu pertinents au regard de la taille de la Commune et du 

CPAS.  

 

Le rapport se termine avec la liste des marchés publics initiés en 2018 par les deux 

administrations. » 

 

Mme Johnson pose la question des marchés pour les petites fournitures. La Directrice 

générale de la Commune l’informe que tant la Commune que le CPAS ont adhéré aux 

centrales de marché du SPW et de la Province du Luxembourg. Les achats sont réalisés 

par ce biais. 

 

Le Président remercie la Directrice générale de la Commune et le Directeur général du 

CPAS pour le travail réalisé. 

 

Les membres n’ayant aucune question, le Président lève la réunion conjointe et invite 

les membres du Conseil de l’Action sociale à prendre place dans le public. 

 

2. Bâtiments communaux. Remplacement de la chaudière à mazout de la maison 

communale. Révision de l’estimation. Décision 

 

Le Président invite l’Echevin en charge des bâtiments à présenter le point. Le Conseil 

communal avait arrêté un cahier des charges pour le remplacement de la chaudière de la 

maison communale. Ce cahier des charges prévoyait une variante (chaduière seule ou 

chaudières en cascade) pour avoir les puissance et modulation souhaitées. Les 

dimensions du modèle qui répond aux exigences techniques sont trop grandes pour la 

largeur d’escalier existante. Il est proposé au Conseil communal de revoir l’estimation 

et de la porter à 23.500 €. 



M Daron estime qu’il aurait été opportun de prendre les mesures et de s’assurer des 

dimensions des chaudières. L’Echevin lui répond que les exigences techniques ne 

faisaient pas état de dimension mais de puissance et de modularité. 

M Daron note qu’il aurait été judicieux d’envisager d’autes techniques de combustion 

moins polluante telles que les pellets ou les plaquettes. Il admet cependant que les 

chaudières à condensation ont un meilleur rendement. 

Le Président rappelle que le point soumis à décision porte sur la révision de l’estimation 

et non pas sur le choix technique, lequel a été approuvé à l’unanimité par le Conseil 

communal en juillet dernier. L’intervention de M Daron est hors sujet. 

M Léonard rappelle que le modèle à condensation permettra à la Commune de faire des 

économies non négligeables. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours 

en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le 

montant estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 € ) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 3 septembre 2019 

approuvant le cahier des charges et le montant estimé du marché à 14.400,00 € hors 

TVA ou 17.424,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant les offres parvenues à l’administration ; 

Considérant que seule la variante a reçu des offres, aucune pour la solution de base ; 

Considérant que la variante se compose de deux ou trois chaudières ; 

Considérant que cette solution est plus chère ; 

Considérant que la solution de base s’est avérée techniquement non réalisable, du fait 

que la modulance demandée est une technique récente que toutes les marques ne 

fabriquent pas et que la largeur de l’escalier de la cave est insuffisante, le modèle 

potentiel existant n’étant pas démontable ; 

Considérant qu’il convient de revoir l’estimation du marché ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit en modification 

budgétaire au 104/723-60/-/20190016 ; 

Par sept voix pour et une abstention,  

DECIDE 



Art. 1er : D'approuver le montant estimé du marché “Remplacement de la chaudière à 

mazout de la maison communale”, établis par l'Administration communale - Service 

logement au montant 19.421,49 € hors tva ou 23.500,00 €, 21 % TVA comprise. 

 

3. Finances communales. Modifications budgétaires n°2 du service ordinaire et du 

service extraordinaire. Décision 

 

Le Président présente les modifications budgétaires. Ces modifications résultent des 

dernières décisions du Collège et du Conseil communal. Quelques crédits ont également 

été anticipés pour « alléger » le budget 2020. Certaines corrections, citées par la 

Directrice générale, doivent être apportées en séance suite aux derniers courriers et 

factures reçues à l’administration. 

Le point ne suscitant pas de question, il est soumis au vote. 

 

Vu le projet de modifications budgétaires  établi par le collège communal ; 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de 

la Comptabilité communale, 

Vu la transmission du dossier au receveur régional en date du 17 octobre 2019 ; 

Vu l’avis favorable du receveur régional en date du 23 octobre 2019 annexé à la 

présente délibération ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant qu’il y a lieu de revoir certains crédits budgétaires sur base des dépenses 

engagées et des dépenses restant à engager ; 

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes 

modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux organisations 

syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations 

syndicales et avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités 

de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes 

modifications budgétaires ; 

Considérant que les ajustements des crédits sont fonction des décisions du Collège ou 

du Conseil communal; 

Considérant qu’il y a lieu de revoir certains crédits budgétaires afin de permettre le bon 

fonctionnement des services et de garantir la continuité du service public ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

 

A l’unanimité, 



 

DECIDE 

 

Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 2 de l’exercice 2019 : 

 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit    3.571.038,09      775.136,75 

Dépenses totales exercice proprement dit   3.516.409,40      872.207,82 

Boni / Mali exercice proprement dit       54.628,69      -97.071,07 

Recettes exercices antérieurs    1.575.203,21    1.015.805,70 

Dépenses exercices antérieurs       52.890,68      934.411,85 

Boni / Mali exercices antérieurs    1.522.312,53       81.393,85 

Prélèvements en recettes            0,00      473.363,11 

Prélèvements en dépenses      212.281,81      457.685,89 

Recettes globales   5.146.241,30    2.264.305,56 

Dépenses globales    3.781.581,89    2.264.305,56 

Boni / Mali global    1.364.659,41            0,00 

 

Art. 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances 

et au receveur régional. 

 

4. Finances communales. Taxe sur l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets 

assimilés – exercice 2020. Décision 

 

Le Président présente le projet de règlement de taxe. Le règlement proposé reprend les 

mêmes taux pour la taxe fixe et la taxe variable. Le coût-vérité serait ainsi de 105 % 

répondant aux exigences de la Région wallonne. Les mesures sociales (taux isolé, 

famille monoparentales, enfants de moins de trois ans, personnes souffrant 

d’incontinence) sont maintenues. 

Le point ne suscitant pas de question, le règlement taxe est proposé au vote. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et170 § 4 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, 

notamment l’article 9.1. de la Charte ;  

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en particulier les articles 5ter et 21 ; 



Vu le décret fiscal favorisant la prévention et la valorisation des déchets du 22 mars 

2007 et notamment son mécanisme de « prélèvement-sanction » ; 

Vu le Plan wallon des Déchets « Horizon 2010 » adopté par l’arrêté du Gouvernement 

wallon du 15 Janvier 1998 ; 

Vu la note du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 sur la prévention et la gestion des 

déchets ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 décembre 2007 relatif au financement des 

installations de gestion des déchets ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets 

issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents et 

notamment les articles 7 et 10 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 

recouvrement de taxes communales; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration 

des budgets des communes et CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes 

et des CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 

2020 ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du  2 octobre 2019, 

conformément à l’article L 1124-40 §1,3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ;  

Vu l’avis favorable rendu  par le Directeur financier en date du 15 octobre 2019 et joint 

en annexe;  

Considérant qu’en vertu de l’article 21§1er al.2 du décret du 27 juin 1996 relatif aux 

déchets, la commune se doit de répercuter directement les coûts de gestion des déchets 

résultant de l'activité usuelle des ménages sur les usagers à concurrence de 95 % 

minimum et de 110 % maximum ; 

Considérant que la collecte et le traitement des déchets consistent en l’ensemble des 

services repris aux articles 6 et suivants du règlement communal concernant la gestion 

des déchets ; 

Considérant qu’il y a lieu d’équilibrer le budget communal au niveau de la fonction 

relative à la collecte des immondices de manière à ce que les recettes des ménages 

couvrent entre 95% et 110% du coût-vérité ; 

Considérant le tableau prévisionnel de I'OWD constituant une annexe obligatoire au 

présent règlement duquel il ressort que le taux de couverture du coût de la gestion des 

déchets ménagers atteint 105 % pour l'exercice 2020 ; 

Considérant que ce taux de 105 % est approuvé conjointement par le Conseil communal 

en cette même séance du 5 novembre 2019 ; 

Considérant que le règlement communal prévoit un forfait de 52 kg par an par enfants 

de moins de 3 ans ; 

Considérant que certains états de santé requièrent l’utilisation permanente de langes ou 

de poches ; 

 Considérant que le prix mensuel de l’hébergement dans un home, hôpital ou clinique 

comprend déjà l’évacuation des déchets des pensionnaires ; 



Considérant que les biens appartenant au domaine privé de l’Etat, la Région, la 

Communauté française, la province, la commune ou les établissements affectés à un 

service d’utilité public ne sont pas soumis à l’impôt ;  

Vu la situation financière de la Commune; 

 

A l’unanimité, 

 

ARRETE: 

 

Article 1 

 

Il est établi, pour l’exercice 2020, une taxe communale annuelle sur la collecte et le 

traitement des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés. Cette taxe est 

constituée d'une partie forfaitaire et d'une partie variable. 

 

Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets ménagers assimilés au sens 

de l'ordonnance de police administrative communale relative à la collecte des déchets 

ménagers et des déchets ménagers assimilés du 23 décembre 1999, ainsi que les services 

de gestion des déchets résultant de l'activité usuelle des ménages spécifiquement 

collectés par la Commune. 

 

Article 2 

 

§ 1er. La taxe est due par ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui 

est inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers, ainsi que par les 

seconds résidents même non-inscrits pour ce logement au registre de la population ou au 

registre des étrangers. 

 

Par ménage, on entend un usager vivant seul ou la réunion de plusieurs usagers ayant 

une vie commune en un même logement, en ce compris les seconds résidents. 

 

§ 2. La taxe est également due, pour chaque lieu d’activité desservi par le service de 

collecte, par toute personne physique ou morale ou, solidairement, par les membres de 

toute association exerçant sur le territoire de la commune dans le courant de l’exercice 

une activité de quelque nature qu’elle soit, lucrative ou non, exerçant une profession 

libérale, indépendante, commerciale, de services ou industrielle ou autre et occupant 

tout ou partie d'immeuble situé sur le territoire communal. 

 

§ 3 Sont considérés comme bénéficiant du service d'enlèvement des immondices, tous 

les immeubles situés sur le parcours d'enlèvement ou à une distance de 50 mètres 

maximum de ce parcours, et  tous les propriétaires de terrains loués à des camps de 

vacances, que ces terrains soient ou non situés sur le parcours du service d'enlèvement; 

de plus, les propriétaires de ces terrains devront faire le nécessaire pour amener ces 

immondices sur le circuit normal de ramassage. 



 

§ 4 La taxe est due pour l'année entière pour  les contribuables  qui résident dans la 

commune au 1er janvier ou qui viennent y résider durant le 1er semestre de l'exercice. 

Les contribuables qui viennent y résider dans le courant du second semestre de 

l'exercice, auront droit au dégrèvement de la moitié de la taxe. Les contribuables qui 

cessent de résider dans la commune  durant le 1er semestre de l'exercice, auront 

également droit au dégrèvement de la moitié de la taxe. 

 

Par ailleurs, les forfaits éventuels au kg et les enlèvements mentionnés à l’article 4 

seront réduits  de moitié pour les contribuables qui viennent résider au second semestre 

de l’exercice ou cessent de résider durant le premier semestre de l’exercice. 

 

Article 3  

 

§ 1er. La partie forfaitaire de la taxe est fixée à: 

 

- Pour les ménages constitués d’une seule personne inscrite au registre de la 

population ou au registre des étrangers: 72,00  € 

- Pour les ménages constitués de 2 personnes et plus inscrites au registre de la 

population ou au registre des étrangers: 112,00 € 

- Pour les familles monoparentales avec enfant(s) fiscalement à charge : 92,00 € 

- Pour les seconds résidents : 112,00 € 

- pour les redevables repris à l'art. 2, § 2 (gîtes, commerces, hôtels, camps de 

vacances,…) : 112 €. 

 

§2 La partie variable de la taxe est fixée à :  

-    Par ramassage supplémentaire (c’est-à-dire au-delà du nombre alloué 

gratuitement) : 0,50 €  

-   Par kilo récolté : 0,38 €  

 

Article 4 

 

Les ménages constitués d’une seule personne inscrite au registre de la population ou au 

registre des étrangers bénéficient annuellement d’un quota gratuit de 26 vidanges de 

conteneur duo-bac. 

Les ménages constitués de 2 personnes et plus, les familles monoparentales avec 

enfant(s) fiscalement à charge, les seconds résidents et les redevables repris à l’article 

2,§2 bénéficient annuellement d’un quota gratuit de 34 vidanges de conteneur duo-bac. 

 

De plus,  les ménages ou familles monoparentales comptant un ou plusieurs enfants de 

moins de 3 ans au 1er janvier de l’exercice bénéficieront d’un forfait gratuit de 52 kg de 

déchets enlevés/an/enfant. 

 



Enfin, les ménages dont l’état de santé d’un des membres, établi par un certificat 

médical, exige l’utilisation permanente de langes et/ou de poches bénéficieront d’un 

forfait gratuit de 260 kg/an/membre répondant à la condition reprise ci-dessus. 

 

Article 5 :  

 

Sont exonérés de la taxe l’Etat, les Régions, les Communautés, les Provinces, les 

Communes et les établissements publics ; l’exonération ne s’étend pas aux parties 

d’immeubles occupées par leurs agents à titre privé et pour leur usage personnel  

 

Article 6 

 

La taxe est perçue par voie de rôle. 

 

Article 7  

 

La taxe est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 

En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée à l'article, conformément aux 

dispositions légales applicables, un rappel sera envoyé au contribuable. 

Ce rappel se fera par courrier recommandé et les frais de cet envoi seront à charge du 

redevable. Ces frais s'élèveront à 10,00 € et seront également recouvrés par la contrainte 

 

Article 8 

Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 

articles  L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie et de la Décentralisation et de 

l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant 

le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition 

provinciale ou communale.   

 

Article 9  

 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 

Article 10 

 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

5. Finances communales. Budget 2020. Décision 

 

Le Président donne lecture du rapport du Collège communal sur le budget 2020 



« Au service ordinaire, les recettes s’élèvent à 4.703.124,67 € et les dépenses à 

3.333.589,34 €. 

 

Le budget 2020 présente un boni général de 1.369.535,33 €. A ce boni général 

doit être ajouté le montant existant en provision pour risque et charges, à savoir 

376.189,70 €. 

Ce résultat global reste dans la continuité vu notre prudence dans l’évaluation des 

recettes, notre volonté de mettre à disposition les moyens financiers nécessaires au 

bon fonctionnement de tous les services communaux et notre désormais classique 

méthode de calcul des dépenses par indexation. Nous vous rappelons que lors de 

l’établissement des comptes toute une série de recettes en plus et dépenses en 

moins amélioreront significativement le boni reporté.  

 

Les recettes s’établissent à l’exercice propre à 3.349.242,29 €.  Les dépenses 

évoluent de concert pour s’élever à 3.333.589,34 €.  

 

Le Collège a choisi de respecter le prescrit de la circulaire budgétaire, à savoir 

présenter un budget à l’équilibre ou en boni afin de ne pas pénaliser le service 

extraordinaire. A noter, par rapport au budget précédent, aucun prélèvement de 

l’ordinaire vers l’extraordinaire n’est prévu.  

 

Vu l’état d’assiette annoncé par le DNF pour l’exercice 2020, un travail 

conséquent a dû être réalisé sur le budget 2020 et plus particulièrement sur les 

dépenses pour assurer la continuité des services tout en limitant la reprise sur les 

provisions pour risques et charges. Il n’était pas envisageable d’absorber 

entièrement les pertes de revenus liés à des facteurs exogènes qui pénalisent 

actuellement les ventes de bois sans faire participer tous les acteurs de le vie 

communale. Quand cela était encore possible, certaines dépenses ont été 

anticipées sur l’exercice 2019 ; cependant, vu le manque à gagner, un  effort 

conséquent devra donc être réalisé par tous, services communaux, entités 

subordonnées et associations pour « faire mieux avec moins ».  

 

Dans le cadre d’une gestion raisonnable et raisonnée, pour éviter de pénaliser le 

fonctionnement des services et maintenir une efficacité optimale, une reprise de 

provision contrôlée est cependant nécessaire pour équilibrer le budget communal. 

C’est donc un budget longuement réfléchi, qui préserve autant que faire se peut, 

nos économies en prévision des années futures. 

 

Voici les grandes tendances du budget 2020 : 

Au niveau des dépenses : 

- les frais d’assurance augmentent de 3 % suite aux travaux d’agrandissement 

de l’école  



- les frais de personnel restent stables, il n’y aura pas de réduction des 

moyens humains malgré le contexte budgétaire défavorable précité, mais il 

est évident que cela ne sera pas l’année des promotions et nominations 

- les coûts en relation avec l’énergie (combustible et électricité 

principalement) sont en augmentation, 

- la somme dédiée aux remboursements de la dette régresse et reste maitrisée 

notamment grâce à la conjoncture économique actuelle et la faiblesse des 

taux d’intérêt 

- la subvention prévue pour le CPAS diminue d’un peu moins de 15%  par 

rapport au budget initial de 2019, 

- le montant par habitant de la zone de police reste stable 

- le budget de l’enseignement est maitrisé  

- une diminution globale de 20%  du poste « subside ». 

 

Au niveau des recettes, peu d’évolution des crédits attribués aux articles budgétaires par 

rapport à 2019 : 

- les recettes de la dette, produit de nos participations diverses, restent stables 

- le fonds des communes correspond au montant repris dans le courrier du 

Ministre De Bue, 

- la recette des taxes & impôts calculée en fonction des décisions de conseil en la 

matière n’augmente que très légèrement, 

- les recettes « agriculture » c'est-à-dire principalement les ventes de bois et les 

locations de chasses diminuent de manière significative au vu de l’état d’assiette 

annoncé par le DNF, 

- les subventions diverses et subsides à l’emploi sont repris en fonction des 

données disponibles à l’administration. 

 

Donc, si un seul chiffre est à retenir au niveau de l’ordinaire, c’est la diminution des 

recettes de prestation de -25,39%. 

 

Au niveau du service extraordinaire, le budget 2020 est à l’équilibre, les recettes et 

dépenses s’élevant à 1.378.278,76 €. 

 

Les investissements envisagés pour l’année 2020 tentent autant que faire se peut 

à s’inscrire dans les lignées de la circulaire budgétaire sachant par ailleurs que la 

circulaire prévoit une balise d’emprunt de 1.200 € par habitant pour la 

législature. 

  

Ainsi sont inscrits au budget 2020 les investissements principaux suivants : 

- l’aménagement de la maison de village de Gembes 

- l’entretien extraordinaire de la rue des Routis à Daverdisse (projet PIC) 

- des aménagements de sécurité 

- l’achat d’un nouveau véhicule pour le service voirie 

- la première phase de modernisation de l’éclairage public 



- l’aménagement de cimetières 

- les diverses acquisitions de matériel afin de permettre aux services de 

fonctionner  

 

Les travaux d’entretien des voiries agricoles aux Scottons seront réalisés en 

2020. 

Par ailleurs, les études d’aménagement du cœur de Porcheresse ou de 

réhabilitation de l’ancien presbytère de Haut-Fays ou encore de l’aménagement 

du hall de voirie seront poursuivies tout au long de l’année 2020.  

Ces différents dossiers n’apparaissent cependant pas dans le budget du fait que 

les marchés de travaux et d’étude ont été attribués en 2018 et 2019. 

 

Votre collège communal confirme ainsi, une fois de plus, sa volonté d’efficacité 

et son objectif de résultats dont l’indicateur principal sera la visibilité des actions 

sur le terrain. » 

 

La Directrice générale fait mention de trois corrections à apporter au projet de budget 

suite au courrier reçu du Service public fédéral des finances en matière d’impôt des 

personnes physiques. 

 

Le Président invite les conseillers communaux à faire part de leurs éventuelles 

questions. 

 

M Daron note qu’une très grande partie des postes a fait l’objet d’adaptation. Le 

rapport du Collège répond à certaines de ses interrogations. Il souhaite revenir sur les 

articles suivants : 

- 10 4 1/123-15 : le montant est de 2.500 €. Ce montant se justifie par la décision 

de revoir le site internet communal avec Idelux Projets Publics dans le cadre 

d’un marché in house. Le crédit est légèrement supérieur à celui des années 

antérieures pour d’éventuelles heures de prestation en régie 

- 421/127-06 « prestation de tiers pour véhicule » : le budget diminue de 2.000 

€. Le budget 2020 prévoit l’achat d’un nouveau véhicule pour le service voirie. 

Un véhicule a été changé fin 2018. La commune devrait dès lors faire face à 

moins de frais de réparation 

- 530/332-02 « subside C2P ». M Daron pose la question de savoir si ce ne fait 

pas doublon avec le GAL. Le GAL est un bureau d’étude de projet ; le C2P est 

une association de soutien économique. L’objet est donc différent. 

- 640/124-06 « reboisement ordinaire ». Après modifications budgétaires, le 

montant de 100.000 € est inscrit en 2019 contre 30.000 € en 2020. N’est-ce pas 

malheureux vu que les finances de notre commune proviennent en grande 

partie des forêts communales. Les trois premières années de la législature 

précédentes ont récupéré le retard du passé en matière de reboisement. Le 

budget annuel moyen alloué pour les travaux de reboisement est de 50.000 €. Il 

avait été convenu de réaliser par entreprise des travaux de dégagement en 



2019. Ceux-ci ont été réalisés par le personnel communal. Les 15.000 € seront 

donc réservés pour anticiper les travaux de 2020 et donc conserver la même 

ligne de travail. Le montant investi dans les forêts est également proportionnel 

aux ventes de bois. 

- 640/332-01 « Subside au parc naturel Ardenne Méridionale » : le montant de la 

subvention diminue. Avant la commune participait à l’association de projet du 

même nom. Suite à la reconnaissance de l’association de projet en parc naturel 

et aux subventions obtenues suite à cette reconnaissance, la clé de répartition a 

été modifiée. Cette modification est favorable à la commune. 

- 722/125-15 « Fourniture d’eau » pour lequel le montant double par rapport au 

budget 2019. Lors des travaux d’extension de l’école de Haut-Fays, une 

modification a dû être apportée à un des compteurs d’eau de l’école. La SWDE 

n’avait jamais facturé de redevance et consommation pour ce compteur. 

- 722/331-01 «  subsides et primes directes accordées aux ménages » : le 

montant est de 8.000 € à la place de 12.000 €. Par le passé, le montant budgété 

prenait en compte tous les étudiants du secondaire et 1/3 des personnes âgées 

entre 18 et 25 ans. Cette année, il a été décidé de tabler sur base des subsides 

alloués en 2019 lesquels sont légèrement supérieurs à ceux de l’exercice 2018.  

- Au niveau des subsides aux associations, M Daron note que la décision de 

réduire de 20% risque de faire un trou dans le budget de ses associations et les 

mettre en péril. Le Président répond que les associations et notamment le 

Centre touristique et le Syndicat d’Initiative ont été informés de contraintes 

budgétaires auxquelles la commune devra faire face. Chaque année, la 

commune reçoit les comptes et budgets des associations bénéficiant d’un 

subside de 2.500 € et plus. Vu leurs réserves financières, celles-ci ne devraient 

pas être mises en péril. 

- 790/125-06 « Prestation de tiers pour bâtiments » : le montant augmente en 

raison des travaux d’ardoisage et bardage à l’église de Haut-Fays 

- 877/124-02 «  entretien et curage des égouts » : le montant diminue de 11.000 

€. Ce montant doit être analysé au regard du montant inscrit à l’article 

877/124-06. Il s’agit d’une écriture budgétaire la fonction 124-02 correspond à 

des fournitures et 124-06 à des prestations de tiers 

- 922/331-01 «  subside construction, achat d’habitation, prime énergie » : le 

montant passe de 10.000 € à 7.500 €. L’enveloppe a été réduite au regard des 

montants de subsides sollicitées sur les trois dernières années. 

M. Daron note que les ventes de bois régressent de 41%. Le Président répond que le 

cube à prélever est moindre. D’un autre côté, les prix proposés pour l’épicéa est plus 

bas. Il est parfois préférable d’attendre des conditions économiques plus favorables. 

M Daron poursuit son intervention en rappelant que certes le budget est responsable et 

prudent mais pour le conseiller communal, la situation était prévisible. Il estime que le 

Collège communal aurait dû  être plus prévoyant ; il cite notamment les 

investissements d’aménagement de sécurité, l’installation de l’éolienne, la non-

location de certains bâtiments communaux. Le Président répond que les comptes de la 

commune ont toujours été positifs. En ce qui concerne l’acquisition du chalet Sims, ce 



dernier a permis à la Commune d’éviter les pénalités de 10.000 € au fonds des 

communes, d’obtenir les subventions pour la voie lente (400.000 €) et les recettes de 

vente de bois (30.000 €). Le bâtiment n’est pas louable en l’état et ne rentre pas dans 

les conditions de logement public.  

M. Léonard rappelle que l’éolienne a fait l’objet d’un subside de 25.000 €.  

Le point ne suscitant plus de question, le Président soumet les différents points au 

vote. 

 

5.1.Budget 2020. Adoption 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ;   

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de budget  établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de 

la Comptabilité communale en date du 23 octobre 2019; 

Vu la transmission du dossier au receveur régional en date du 18 octobre 2019 ; 

Vu l’avis favorable du receveur régional en date du 23 octobre 2019 annexé à la 

présente délibération ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent 

budget, dans les cinq jours de son adoption, aux organisations syndicales 

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations 

syndicales et avant la transmission du présent budget aux autorités de tutelle, d’une 

séance d’information présentant et expliquant le présent budget ; 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir les crédits budgétaires en vue d’assurer le bon 

fonctionnement des services communaux pour l’année à venir ; 

Considérant qu’il y a lieu d’assurer la pérennité et la qualité des services fournis, leur 

maintien et leur qualité ; 

Considérant la nécessité d’entretenir et de gérer le patrimoine communal dans le respect 

de l’intérêt général ; 

Considérant qu’il y a lieu d’adapter les dépenses en fonction des prescrits de la 

circulaire budgétaire,  des projets menés ou des décisions adoptées par l’autorité 

communale ; 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir les recettes en fonction des prescrits de la circulaire 

budgétaire tout en faisant preuve de prudence au vu de la conjoncture économique ; 

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

 

A l’unanimité, 



 

DECIDE 

 

Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, le budget communal  de l’exercice 2020 : 

1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit    3.350.038,46 1.059.351,34 € 

Dépenses exercice proprement dit    3.333.650,56 1.378.278,76 € 

Boni / Mali exercice proprement dit       16.387,90 - 318.927,42 € 

Recettes exercices antérieurs    1.364.659,41              0,00 € 

Dépenses exercices antérieurs            0,00               0,00 € 

Prélèvements en recettes            0,00  318.927,42 € 

Prélèvements en dépenses            0,00             0,00 € 

Recettes globales    4.714.697,87 1.378.278,76 € 

Dépenses globales    3.333.650,56 1.378.278,76 € 

Boni / Mali global    1.381.047,31              0,00 € 

 

FRO 39.403,25 

FRE 127.045,62 

FRE – FRIC 2013-2016 0,00 

FRE – FRIC 2017-2018 4.455,33 

FRE – FRIC 2019-2021 178.172,84 

PROVISIONS 410.216,95 

 

2. Tableau de synthèse (partie centrale)  

Service ordinaire 

Budget Après la Adaptations en + Adaptations en - Total après 



précédent dernière M.B. adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

5.146.241,30 € 0,00 € 0,00 € 5.146.241,30 € 

Prévisions des 

dépenses 

globales 

3.781.581,89 € 0,00 € 0,00 € 3.781.581,39 € 

Résultat 

présumé au 

31/12 de 

l’exercice n-1 

1.364.659,41 € 0,00 € 0,00 € 1.364.659,41 € 

       

Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

2.264.305,56 € 0,00 € 0,00 € 2.264.305,56 € 

Prévisions des 

dépenses globales 

2.264.305,56 € 0,00 € 0,00 € 2.264.305,56 € 

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice n-1 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

3. Montants des dotations issus du budget  des entités consolidées (si budget non voté, 

l’indiquer) 

 Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du budget 

par l’autorité de tutelle 

CPAS 210.000,00 € Budget non voté 

Fabrique des églises de 

Daverdisse 

23.824,28 € Budget non voté 



Zone de police 119.765,00 € Budget non voté 

Zone de secours 82.777,09 € Budget non voté 

 

Art. 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances 

et au receveur régional. 

 

5.2.Dotation à la zone de police Semois et Lesse. Décision 

 

Vu l’article 40 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré,  

structuré à deux niveaux, duquel il ressort que le budget de chaque zone de police 

pluricommunale est à charge des différentes communes de la zone et de l’Etat fédéral ; 

Attendu que chaque conseil communal de la zone est tenu de voter une dotation à 

affecter au corps de police locale ; que lorsque la zone de police pluricommunale ne 

dispose pas de ressources suffisantes pour couvrir les dépenses résultant de 

l’accomplissement de sa mission, la différence est couverte par les communes qui en 

font partie ; 

Attendu qu’il résulte de l’article 71 de la loi précitée que les décisions des conseils 

communaux relatives aux contributions des communes faisant partie d’une zone 

pluricommunale doivent être envoyées, pour approbation, au Gouverneur de province ; 

Vu le projet de budget 2020 de la zone de police 5302 Semois et Lesse ; 

Vu le budget 2020 de notre commune ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’intervenir à concurrence de 119.765,00 € dans le budget 2020  de la zone de 

police 5302 Semois et Lesse 

 

La présente décision est soumise pour approbation à Monsieur le Gouverneur de la 

Province du Luxembourg. 

 

5.3.Dotation à la zone de secours. Décision 

 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile ; 

Vu l’arrêté royal du 19 avril 2014 portant le règlement général de la comptabilité de la 

zone de secours ; 

Attendu que chaque conseil communal de la zone est tenu de voter une dotation à 

affecter à la zone de secours dont elle dépend; que lorsque la zone de secours ne dispose 

pas de ressources suffisantes pour couvrir les dépenses résultant de l’accomplissement 

de sa mission, la différence est couverte par les communes qui en font partie ; 



Considérant les informations disponibles à l’administration communale lors de 

l’élaboration du budget 2020 ; 

Vu le budget 2020 de notre commune ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’intervenir à concurrence de 82 777,09 € dans le budget 2020  de la zone de 

secours Luxembourg. 

 

5.4.Subsides 

 

5.4.1. Subvention au Centre touristique. Décision 

 

Considérant la demande du Centre d’accueil touristique de Daverdisse d’obtention 

d’une subvention dans le cadre de la gestion du bâtiment « Centre touristique de 

Daverdisse », de l’aide au tourisme et du développement culturel ; 

Considérant que le bâtiment « Centre touristique de Daverdisse » est communal et 

qu’il y a lieu que la commune intervienne en tant que propriétaire ; 

Considérant la nécessité de développer la culture et l’aide au tourisme ; 

Vu le rapport d’activité ;  

Considérant le nombre d’activités menées en collaboration avec le Syndicat 

d’Initiative et la bibliothèque communale ;  

Considérant par ailleurs la volonté du Ministre en charge du Tourisme de 

rationaliser le nombre de maison du tourisme en Région Wallonne ;  

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 6 septembre 

2016 décidant d’adhérer à la Maison du Tourisme du Pays de Bouillon en 

Ardenne ;  

Considérant qu’à ce titre, le Centre Touristique a dû reprendre sans son personnel 

un agent de la Maison du Tourisme du Pays de la Haute Lesse ;  

Considérant l’attrait touristique de la Commune de Daverdisse ;  

Considérant l’intérêt de maintenir et de promouvoir ce dernier ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communale se situe entre 

1.239,47€ et 24.789,35€ ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 12.000€ au Centre 

d’accueil touristique de Daverdisse dans le cadre du fonctionnement habituel et 

12.000 € pour la prise en charge des frais de personnel supplémentaires qui 

résultent de la rationalisation du nombre de maisons du tourisme.  



 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 24.000 € au service ordinaire, 

article 76211/332-02.  

 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

Le Centre d’accueil touristique de Daverdisse sera tenu de remettre au Collège 

communal pour le 31 mars 2020, pour être soumis à l’analyse du Conseil 

communal, des bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation 

financière pour l’année 2019. 

 

Le Centre d’accueil touristique de Daverdisse sera averti que suivant l’article 

L3331-7 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, il sera tenu de 

restituer la subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles 

elle a été accordée. 

 

5.4.2. Subvention au Syndicat d’Initiative. Décision 

 

Considérant la demande du Syndicat d’Initiative de Daverdisse d’obtention d’une 

subvention pour l’accueil des touristes, la mise en œuvre d’activités touristiques et 

l’amélioration des sites touristiques de la commune ;  

Considérant le nombre croissant de secondes résidences et gîtes dans l’entité ;  

Considérant la liste des activités organisés en relation avec la fête de la musique ;  

Vu la volonté de reconduire les mêmes activités pour l’année 2020 ; 

Considérant que le secteur touristique est un des secteurs les plus porteurs pour la 

Commune de Daverdisse ;  

Considérant que les activités organisées par le Syndicat d’Initiative contribuent au 

développement touristique de notre région ;  

Considérant le nombre d’activités menées en collaboration avec le Centre 

touristique ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communale se situe entre 

1.239,47 € et 24.789,35 € ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 4.000€ au Syndicat 

d’Initiative de Daverdisse. 

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 4.000 € au service ordinaire, article 

762/332-02.  



 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

Le Syndicat d’Initiative de Daverdisse sera tenu de remplir les conditions 

suivantes : Remise au Collège communal pour le 31 mars 2020, pour être soumis 

à l’analyse du Conseil communal, des bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de 

gestion et de situation financière pour l’année 2019. 

 

Le Syndicat d’Initiative de Daverdisse sera averti que suivant l’article L 3331-7 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, il sera tenu de restituer 

la subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été 

accordée. 

 

5.4.3. Subvention au Royal Haut-Fays Sport. Décision 

 

Considérant la demande de l’Association « Royal Haut-Fays Sport » d’obtention 

d’une subvention pour soutenir le club de football de Haut-Fays ;  

Considérant l’augmentation des charges telles que le chauffage, l’eau, 

l’électricité ;  

Considérant dès lors que la commune se doit d’aider ce club dont l’action peut, à 

l’instar de celle d’autres clubs, être considérée comme d’intérêt général à partir du 

moment où elle permet de rassembler et de donner un certain sens de la 

persévérance et de l’effort aux jeunes de l’entité ;  

Considérant que cette association est la seule association sportive de la commune 

ouverte aux jeunes et aux moins jeunes ;  

Considérant que seule cette association sportive dispose d’installation sur le 

territoire même de la commune ;  

Considérant que cette seule présence permet à certains enfants de s’initier à un 

sport dès lors que les moyens de locomotion ou encore l’offre de transport en 

commun sont réduits ;  

Considérant par ailleurs que le seul fait de cette activité permet de par sa fonction 

à la population de se retrouver et de se rencontrer et ainsi de créer des liens ;  

Considérant les articles L3331-1 à L 3331-9 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communale se situe entre 

1.239,47 € et 24.789,35€ ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 3.000 € à l’association 

« Haut-Fays Sports ».  

 



DECIDE de l’inscription d’une subvention pour un montant de 3.000 € au service 

ordinaire, article 764 7/332-02.  

 

Cette subvention sera versée pour autant que :  

- Le budget communal 2020 soit approuvé par les Autorités de tutelle 

- Les comptes 2019 de l’association soient présentés au Collège communal 

 

L’association sera tenue de remettre au Collège communal pour le 31 mars 2020 

pour être soumis à l’analyse du Conseil communal, des bilans et comptes, ainsi 

qu’un rapport de gestion et de situation financière pour l’année 2019.  

 

L’association « Royal Haut-Fays Sports » sera avertie que suivant l’article L 

3331-7 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, elle sera tenue 

de restituer la subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles 

elle a été accordée.  

 

5.4.4. Subvention à l’Harmonie Royale Sainte Cécile. Décision 

 

Considérant la demande de l’harmonie Royale Sainte Cécile d’obtention d’une 

subvention pour les soutenir de leur programme de l’année 2019 ;  

Considérant que la subvention éventuelle servirait au financement des coûts de 

fonctionnement tels que la location de la salle, les frais de formation et de 

déplacement du directeur de musique ou encore les frais de réparation ou 

d’entretien des instruments de musique ;  

Considérant le nombre d’adhérents ;  

Considérant que les prestations de l’Harmonie sont généralement gratuites et que 

dès lors les recettes de l’association sont réduites pour faire face à tous ces frais ; 

Considérant que les musiciens prennent par ailleurs à leur charge les frais de 

déplacement ;  

Considérant que les activités envisagées pour l’année 2020 restent identiques ;  

Considérant que l’Harmonie existe depuis plus de quatre-vingt ans sur le territoire 

de l’entité ;  

Vu la volonté des autorités communales de soutenir cette association 

représentative de notre commune, de son histoire et de ses habitants ;  

Considérant que l’Harmonie s’était engagée à être présente lors des cérémonies 

patriotiques (21 juillet, Relais sacré, 11 novembre) et une fois dans chaque village 

lors de fêtes locales ;  

Considérant que l’Harmonie a rencontré ses obligations en 2019 ;  

Vu les articles L 3331-1 à L 3.331-9 de Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communal est compris entre 

1.239,47€ et 24.789,35 € ;  

Vu le budget communal ;  

 



A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 3.000 € à l’Harmonie 

Royale Sainte Cécile.  

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 3.000 € au service ordinaire, article 

764 1/332-02. 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle. 

 

L’Harmonie Royale Sainte Cécile sera tenue de remettre au Collège communal 

pour le 31 mars 2020 pour être soumis à l’analyse du Conseil communal, des 

bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation financière pour 

l’année 2019. 

 

L’Harmonie Royale Sainte Cécile sera avertie que suivant l’article L 3331-7 du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, elle sera tenue de restituer 

la subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été 

accordée.  

 

5.4.5. Subvention à la Maison de la Culture Famenne-Ardenne. Décision 

 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 18 février 2003 

décidant d’affilier la Commune de Daverdisse à la maison de la Culture Famenne 

Ardenne à partir du 1er janvier 2004 ;  

Considérant que ce projet comporte d’une part une affiliation dite « générale » qui 

inclut la commune dans le territoire d’implantation de la MCFA et d’autre part 

une affiliation au projet « MCFA en Haute-Lesse » qui se traduit par la présence 

d’une équipe de la MCFA pour assurer la coordination concertée et la mise en 

œuvre d’actions culturelles avec les acteurs de terrains ;  

Considérant que les nouvelles dispositions décrétales imposent à la Maison de la 

Culture Famenne Ardenne d’introduire un dossier de reconnaissance ;  

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 juin 2017 

décidant de poursuivre sa collaboration avec la Maison de la Culture Famenne 

Ardenne et plus particulièrement le maintien de l’affiliation à «  l’action 

générale » pour laquelle une cotisation de 0.70 € par habitant est demandée (avec 

indexation) et le maintien de l’affiliation au projet « MCFA en Haute-Lesse » 

pour laquelle une cotisation de 3.75€ par habitant est demandée (avec 

indexation) ;  

Considérant les missions de la Maison de la Culture Famenne Ardenne et entre 

autre la mission de favoriser et d’assurer la coopération entre tous les acteurs 

socioculturels ;  



Considérant la collaboration existante entre la Maison de la Culture Famenne 

Ardenne, les écoles communales de l’entité, le service extrascolaire ou encore le 

Centre Touristique ;  

Considérant que la commune de Daverdisse ne dispose d’un centre culturel propre 

et que l’association lui assurer des missions de coordination, de coproduction, 

d’aide dans le cadre par exemple de projets avec le monde enseignant ;  

Vu la décision des autorités communales de recourir au soutien de la Bibliothèque 

provinciale en vue de revoir le fonctionnement de la bibliothèque et d’offrir ainsi 

une plus grande offre de livres de divers horizons ;  

Considérant qu’il y a lieu de promouvoir les activités culturelles et sociales, et ce 

d’autant plus vu la situation géographique de la commune de Daverdisse ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communal se situe entre 

1.239,47 € et 24.789,35 € ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 6394,65 € à la Maison 

de la Culture Famenne-Ardenne. 

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 6394,65 € au service ordinaire, 

article 76212/332-02. 

 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

La Maison de la Culture Famenne-Ardenne sera tenue de remettre au Collège 

communal pour le 31 mars 2020, pour être soumis à l’analyse du Conseil 

communal, des bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation 

financière pour l’année 2019. 

 

La Maison de la Culture Famenne-Ardenne sera avertie que suivant l’article L 

3331-7 de Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, elle sera tenue 

de restituer la subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles 

elle a été accordée.  

 

5.4.6. Subvention à l’Ardenne Méridionale GAL. Décision 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

Revu la délibération du Conseil communal en sa séance du 4 novembre 2014 

décidant de participer à la création d’un Groupe d’Action Locale en partenariat 



avec les sept autres communes associées au sein de l’Association de projet Lesse 

et Semois ;  

Vu la formation d’un GAL en vue de développer le potentiel du territoire des 

communes de Bertrix, Bièvre, Bouillon, Gedinne, Herbeumont, Daverdisse, 

Paliseul, Vresse-sur-Semois et Wellin ;  

Considérant la nécessité de prévoir les crédits budgétaires au fonctionnement de 

cette association ;  

Considérant le projet de budget transmis à l’administration ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie et de la 

Décentralisation ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 3.439 € au profit du 

GAL Ardenne Méridionale.  

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 3.439 € au service ordinaire, article 

562/332-01.  

 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

Le GAL Ardenne Méridionale sera tenu de remettre au Collège communal pour le 

31 mars 2020, pour être soumis à l’analyse du Conseil communal, des bilans et 

comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation financière pour l’année 

2019. 

 

L’association sera avertie que suivant l’article L 3331-7 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, il sera tenu de restituer la subvention reçue si elle 

n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été accordée.  

 

5.4.7. Subvention au Parc Naturel Ardenne Méridionale. Décision 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 27 juin 1921 telle que modifiée par la loi du 2 mai 2002 ;  

Vu la délibération du Conseil communal du 21 mai 2013 marquant un accord de 

principe sur la participation à la création d’un parc naturel sur le territoire couvert 

par la zone de police Semois et Lesse pour autant que les communes limitrophes y 

participent ;  

Considérant la délibération du Conseil communal du 12 décembre 2013 

approuvant les statuts pour la création d’une ASBL et le budget nécessaire à la 

création du Parc naturel ;  



Revu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 janvier 2014 

décidant de créer une association de projet « Lesse et Semois » ;  

Revu la délibération du Conseil communal en sa séance du 5 septembre 2017 

décidant entre autre de marquer son accord sur l’intégration de la Commune de 

Gedinne au sein de l’association de projet et d’approuver le changement de 

dénomination en « Ardenne Méridionale » ;  

Considérant la reconnaissance de l’association de projet en qualité de parc naturel 

en 2019 ; 

Considérant le projet de budget transmis à l’administration ;  

Considérant qu’il convient d’allouer à l’association de projets les subventions 

nécessaires à son bon fonctionnement ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation :  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 2.736 € au profit du 

Parc naturel Ardenne Méridionale.  

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de € au service ordinaire, article 

640/332-01 

 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

 

Le Parc naturel Ardenne Méridionale sera tenu de remettre au Collège communal 

pour le 31 mars 2020, pour être soumis à l’analyse du Conseil communal, des 

bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation financière pour 

l’année 2019. 

 

L’association sera avertie que suivant l’article L 3331-7 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, il sera tenu de restituer la subvention reçue si elle 

n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été accordée.  

 

5.4.8. Subvention au Centre médial héliporté. Décision 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Considérant que le Centre Médical Héliporté est une ASBL ayant pour objet 

l’aide médicale urgente et de réanimation par hélicoptère disponible 7 jours sur 7 

et 24 heures sur 24 ;  



Considérant que l’utilisation d’un hélicoptère médicalisé permet d’offrir à chaque 

patient des régions rurales les mêmes chances et les mêmes garanties 

d’intervention rapide que les patients habitant en zone urbaine ; 

Considérant que le Centre Médical Héliporté répond à une nécessité de santé 

publique au cœur d’une région géographique identifiée comme étant inaccessible 

pour tout secours de l’aide médicale urgente en moins de 15 minutes ;  

Considérant que la commune de Daverdisse est éloignée des plateaux techniques 

hospitaliers spécialisés dans le traitement de pathologies graves ;  

Vu les articles L3331-1 à L3331-9 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ;  

Considérant que le montant proposé par le Collège communal se situe entre 

1.239,47 € et 24.789,35 € ;  

Vu le budget communal ;  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 une subvention de 2500 € au Centre 

Médical Héliporté. 

 

DECIDE de l’inscription d’une subvention de 2500 € au service ordinaire, article 

824/332-02. 

 

Cette subvention sera versée pour autant que le budget communal 2020 soit 

approuvé par les Autorités de tutelle.  

 

DECIDE d’exonérer le Centre Médical Héliporté de remettre au Collège 

communal ses bilans et comptes, ainsi qu’un rapport de gestion et de situation 

financière pour l’année 2019. 

 

Le Centre Médical Héliporté sera averti que suivant l’article L 3331-7 de Code de 

la Démocratie locale et de la Décentralisation, il sera tenu de restituer la 

subvention reçue si elle n’est pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été 

accordée.  

 

5.4.9. Subvention aux autres associations. Décision 

 

Considérant la demande de subvention des différentes associations de la 

commune ; 

Considérant la volonté de la commune de favoriser l’aspect méritocratique dans 

les subsides accordés ; 

Considérant les articles L3331-1 à L 3331-9 du Code de la Démocratie locale et 

de la Décentralisation ; 



Vu la volonté politique d’aider le monde associatif dans l’ensemble de ces 

réalisations dès lors qu’il tend également à rencontrer les objectifs démocratiques 

du conseil communal ; 

Vu le budget communal ; 

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’octroyer pour l’année 2020 les subsides suivants : 

 

 

Dénomination 

association 

Montant Article budgétaire Destination du subside 

Contrat de rivière 

pour la Lesse ASBL 

1434,53 € 421/332-01 Inventaire de terrain, animations 

de sensibilisation et assurer le 

suivi des actions.  

Fédération des 

Directeurs 

Généraux  

200 € 104 1/332-01 Organisation de formations tant 

pour les directeurs généraux que 

les agents communaux. 

Participations aux commissions 

de recrutement et de stages. 

Maison de 

l’urbanisme 

Famenne Ardenne 

375€ 9222/332-02 Organisation de permanence 

d’informations, d’expositions, de 

conférences/colloques/formations 

pour tout public, mise en œuvre 

de publication, réalisation 

d’études.  

AIS Nord 

Luxembourg 

750 € 922/332-02 Frais de personnel et de 

fonctionnement 

C2P 600 € 530/332-02 Soutien indépendants et PME 

Maison de village 

de Gembes 

400 € 764 4/332-02 Frais d’entretien et frais généraux 

Maison de village et 

du sabot de 

Porcheresse 

400 € 76421/332-02 Frais d’entretien et frais généraux 

Maison de village 

de Haut-Fays 

400 € 764 3/332-02 Frais d’entretien et frais généraux 

Maison de village 

de Daverdisse 

400 € 7642/332-02 Frais d’entretien et frais généraux 

Salle « Le blé qui 

lève » 

400 € 764 5/332-02 Frais d’entretien des bâtiments 

FNRS 400 € 762 1/332-02 Soutien dans la recherche contre 

le cancer et la leucémie 

Association 

Motocycliste Club 

Daverdisse 

200 € 764 8/332-02 Location de matériel, achat de 

matériaux pour la construction 

d’obstacles, inscriptions aux 

compétitions 

Minifoot de 

Daverdisse 

600 € 764 9/332-02 Location du hall des sports ; frais 

à la fédération ; lavage des 

maillots. 

Troupe « Du rire 

aux larmes » 

400 € 764 2/332-02 Location de la salle, Sabam, 

Achat matériaux.  

ACRF Haut-Fays 400 € 762 5/332-02  Ateliers tricot et couture, bourse 



aux plantes, rencontre mensuelle, 

soirée intergénérationnelle, 

rencontre avec d’autres antennes, 

etc.   

Les Gais Lurons 

ABSL 

400 € 761 4/332-02 Charges relatives au bâtiment et 

diverses animations 

Jeunesse de 

Daverdisse 

400 € 761 1/332-02 Location du bâtiment et diverses 

animations 

Jeunesse de Haut-

Fays 

400 € 761 2/332-02 Investissement dans 

l’organisation des activités 

Trail La Roche 

Minguet  

200 € 76411/332-02 Organisation d’un trail de nuit  

Trail de la Lesse 200 € 76419/332-02 Achat de matériel et frais 

administrations 

3X20 Daverdisse 200 € 762 4/332-02 Achats de pralines pour Noël 

Les Blés Mûrs 

3X20 Porcheresse 

560 € 762 3/332-02 Différentes visites et excursions 

 

 

Aux fins de justifications de la subvention versée, les associations devront 

introduire auprès du Collège communal, et ce pour le 31 mars 2020 au plus tard, 

une copie des justificatifs des notes de paiements des dépenses effectuées, pour un 

montant au moins équivalent à la somme perçue. 

 

Les associations seront averties que, suivant l’article L3331-7, alinéa 1er du Code 

de la Démocratie et de la Décentralisation, elles seront tenues de restituer la 

subvention reçue si elle ne l’utilise pas aux fins en vue desquelles elle lui a été 

accordée.  

 

6. Propriété forestière communale. Plan d’actions équilibre forêt/gibier. Approbation 

 

Le Président invite M Vincent, Echevin de la forêt, à présenter le point. 

« Le 17 mai 2019, l’auditeur PEFC a sollicité la réalisation d’un plan d’actions équilibre 

forêt/gibier pour notre commune et pour d’autres également. Ce plan d’action doit être 

élaboré sur base d’un canevas déterminé et examiné pour approbation par le groupe de 

travail PEFC.  Pour notre commune le document doit être transmis pour le 1er décembre 

2019 au plus tard. 

Ce document est constitué de 5 points : 

• Le premier point décrit la propriété forestière communale.  Nous y avons annexé 

une série de cartes indiquant notamment les peuplements, les conseils 

cynégétiques concernés, les territoires de chasse, la localisation des gagnages et 

des points de nourrissage, la localisation des dispositifs enclos/exclos et une 

indiquant les peuplements résineux « sensibles ».  Dans ce point nous y avons 

également mentionné les lots de chasses avec les surfaces, les prix de location et 

l’échéance des baux.  Nous y avons précisé que notre cahier des charges 

interdisait le nourrissage du sanglier.  Nous y avons donné une description des 

populations de tous les grands gibiers et des plants de tirs cervidés, ainsi que les 

tableaux de chasse sangliers et chevreuils.  Nous avons terminé ce point par une 



série de caractéristiques de la propriété communale en rapport avec la 

problématique : 

- Pas de clôture infranchissable pour le cervidé mais seulement pour le 

sanglier et celles existantes sont installées pour protéger les cultures 

- Fréquentation touristique existante à certains endroits qui peut parfois 

déranger le gibier 

- Les cultures à gibier sont présentes, toutefois en faible quantité au regard du 

territoire et principalement sur le territoire d’un seul chasseur.  On parle ici 

des champs de maïs présents en lisière de forêt. 

- Natura 2000 est très présent sur notre territoire  

- Les revenus liés à la vente des bois 

- Les frais liés à la protection des plantations 

• Le second point présente un descriptif de l’état d’équilibre actuel.  Nous avons 

fourni une carte reprenant les zones en équilibre et en déséquilibre avec des 

différenciations dans l’importance du déséquilibre.  Les critères utilisés pour 

établir cette carte sont : 

- Le rapport qualité de la végétation pour le gibier 

- Le caractère obligatoire des protections des plantations 

- L’intensité de l’abroutissement des semis naturels 

- La proximité des « chasses intensives » 

Les conséquences concrètes du déséquilibre sont l’obligation de protéger les 

plantations et les semis et l’obstacle à la diversification des essences plantées. 

• Le troisième point porte sur l’identification des causes du déséquilibre.  Nous 

avons joint une annexe présentant le détail par espèce et par zone.  Le déséquilibre 

se concentre sur la zone nord-est du territoire de chasse.  Cette situation peut 

s’expliquer par différents éléments : 

- Nombre de chasseurs de battues insuffisant sur certains territoires 

- Constitution de gros blocs de chasse diminuant la compétition de tir entre 

chasseurs 

- La restriction de tir donnée sur certains territoires de chasse par les titulaires 

- La proximité d’un gros propriétaire privé, lequel n’est pas soumis aux 

mêmes dispositions du cahier des charges communal 

- L’adéquation des plans de tir avec la réalité.  Les plans de tir proposés par le 

DNF se basent sur le protocole d’estimation « indice nocturne 

d’abondance ».  Ces estimations peuvent être biaisées pour différentes 

raisons comme la perturbation des animaux avant les recensements par 

exemple. 

- Le biotope non adapté pour recevoir la population de gibier souhaitée par les 

chasseurs. 

Pour le solde, l’équilibre forêt-gibier est majoritairement assuré. 

• Le quatrième point donne le descriptif de l’état d’équilibre recherché.  La volonté 

est de réduire progressivement et de stabiliser la population de cerfs et de 



sangliers en vue d’atteindre un équilibre en phase avec la capacité d’accueil du 

milieu.  Le cahier charges prévoit notamment qu’en vue de maintenir la 

biodiversité, les densités de grand gibier à ne pas dépasser après chaque saison de 

chasse sont les suivantes : 

• Pour les cerfs, 35 têtes pour 1000 ha 

• Pour les chevreuils, 50 têtes pour 1000 ha 

• Pour les sangliers, 40 têtes pour 1000 ha 

• Finalement le dernier point présente les solutions envisagées et le programme de 

travail.  Y sont décrits les outils de luttes directes et indirectes contre les causes du 

déséquilibre, je ne vais pas citer tous les outils mais vous donner par exemples en 

luttes directes le respect des plans de tir et des règles sur le nourrissage ; et en 

luttes indirectes le cinquième provisionnel qui permet la protection des 

plantations.   

Ce point donne également un échéancier à court et moyen termes du programme 

d’actions.  A court terme, différentes actions seront mises en place mais cela sera 

principalement de la communication avec le DNF, les conseils cynégétiques et les 

chasseurs afin d’insister sur l’importance de l’équilibre forêt-gibier.  A moyen terme, on 

pourrait envisager la création de meilleurs gagnages de brout afin d’offrir une alternative 

au gibier pour se nourrir et ainsi diminuer la pression sur les plantations.  Diverses 

modifications pourraient être envisagées pour le futur cahier des charges en vue du 

renouvellement des locations de chasse, comme imposer un nombre minimum de battues, 

ou imposer une clôture entre les bois soumis et les cultures à gibier.  Ceci dit, ce ne sont 

que des exemples et tout cela doit encore être réfléchi et discuté. » 

M. Vincent remercie la Directrice générale pour le travail effectué. 

Le point ne suscitant pas de question, il est proposé au vote. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 mars 2014 

approuvant la Charte pour la gestion forestière durable en Région wallonne ; 

Considérant que dans ce cadre, la Commune s’est engagée à veiller au respect de 

l’équilibre forêt/gibier et à défaut de mettre en œuvre les moyens nécessaires à 

l’installation de celui-ci ; 

Considérant le courrier du SPW Environnement du 16 janvier 2018 demande de 

compléter une enquête interne portant sur l’équilibre forêt/grand gibier ; 

Considérant qu’en concertation avec le DNF, la Commune a déclaré une situation de 

déséquilibre forêt/gibier avec 60% de la surface en déséquilibre ; 

Considérant le courrier du SPW Environnement invitant la Commune à planifier les 

actions nécessaires pour le rétablissement de l’équilibre ; 

Attendu que le plan d’actions doit être transmis pour le 1er décembre 2019 au plus tard ; 

Considérant le canevas transmis par le Département Nature et Forêt en date du 15 avril 

2019 ; 



Considérant les informations transmises par le Département Nature et Forêts et l’UVCW 

en vue de compléter le dossier ; 

Considérant le cahier de location du droit de chasse approuvé par le Conseil communal 

en sa séance du 8 mars 2011 ; 

Considérant le projet de plan d’actions rédigée rédigé en concertation avec les différents 

partenaires et proposé pour la Commune de Daverdisse ; 

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE de marquer son accord sur le plan d’actions pour la Commune de Daverdisse 

rédigé comme suit : 

Certification PEFC – Equilibre Forêt/Grand gibier 

Forêts de la Commune de Daverdisse 

 

I. CONTEXTE / DESCRIPTION DE LA PROPRIÉTÉ 

1. Description de la propriété 

 

La propriété forestière de la Commune de Daverdisse couvre 3080 ha  répartis sur les 

communes de Daverdisse et de Bièvre (45ha sur celle-ci). 

 

La gestion est assurée par le cantonnement de Libin et le cantonnement de Bièvre. 

 

2. Cartes  

 Carte de la propriété / peuplements (voir annexe 1) 

 Carte des Conseils Cynégétiques concernés par la propriété (voir annexe 2/1) 

 Carte des territoires de chasse (voir annexe 2/2) 

 

En janvier 2008, le Conseil communal de Daverdisse décidait de reconduire pour trois ans 

cinq baux de chasse avec pour objectif à l’échéance d’uniformiser le cahier des charges 

pour l’ensemble des lots de chasse. En mars 2011, le Conseil communal arrêtait un 

nouveau cahier des charges et procédait à la remise en location de l’ensemble des lots de 

chasse pour une durée de 12 ans.  

 

Locataire Surface Échéance Prix de location Politique en 
matière de 
nourrissage du 
sanglier 

Part provisionnel 
pour protection 

Mesure 
permettant 
l’imposition du 
plan de tir 

Crokaert/ 
Arquin 

425ha32 
 

30/06/2023 36.125 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Piron F 562ha65 30/06/2023 31.200 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 



DNF) 

Collignon/ 
Moinil/ 
Leblan 

331ha42 30/06/2023 15.000 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Haspeslagh 856ha36 30/06/2023 44.000 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Burtomboy
/Jacques/ 
Burtomboy 

64ha24 30/06/2023 2.569,60 € Interdit / Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Piron LM 776ha9 30/06/2023 32.000 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Collignon/ 
Haspeslagh 

36ha53 30/06/2023 1.826,50 € Interdit / Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Collignon/ 
Lemaire/ 
Moinil/ 
vanbergen 

67ha82 30/06/2023 5.086,50 € Interdit Cinquième Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

Verbeken/  
Van de 
Putte 

85ha77 30/06/2023 4.288,50 € Interdit / Oui (décision du 
directeur du 
DNF) 

  

 Carte de localisation des gagnages (naturels et artificiels) et points de nourrissage.  

Sur la carte reprise en annexe 3, les lignes en rouge représentent les nourrissages 

dissuasifs, les triangles rouges, les nourrissages supplétifs et les polygones, les gagnages. 

Les limites de la propriété forestière de la commune, quant à elles sont représentées par 

les polygones en traits noirs. L’ensemble des points de nourrissages dissuasifs ne sont ni 

sur ni enclavés dans des propriétés communales.  

Actuellement, les bois de Daverdisse sont dotés de 17 ha de parcelles dont la vocation est 

spécifiquement le gagnage (herbeux ou brout). 

 Carte de localisation des dispositifs enclos/exclos (voir annexe 4) 

 Carte des peuplements résineux « sensibles » (0 à 30 ans) (voir annexe 5) 

 

3. Baux de chasses 

 Liste des territoires (lien avec la carte) (voir annexe 6) 

 Baux de chasse, échéances, mesures (voir annexe 6)  

 Revenus liés à la chasse (voir annexe 6) 

 

4. Gibier 

 Description des populations de tous les grands gibiers (densités estimées/calculées, 

tendances, etc.) (voir annexe 7)  

 Plans de tir cervidés, réalisation, recours, poursuites (10 dernières années). Depuis 2009, 

les non-réalisations de plans de tir ont fait l’objet de pro justitia. 

L’annexe 8 reprend les plans de tirs au niveau des Conseils cynégétiques. Elle est 

complétée par : 

- Un historique des recours sur les plans de tir 



- les plans de tir mis en œuvre sur le territoire de la Commune depuis la saison 2013-

2014 jusqu’à la saison dernière, les chiffres de la saison à venir n’étant pas encore 

disponibles.  

- Le relevé des pro justitia sur les Conseils cynégétiques de la Haute-Lesse et de l’Our 

 Tableaux de chasse sanglier (10 dernières années) (voir annexe 7) 

 Tableaux de chasse chevreuil (10 dernières années) (voir annexe 7) 

 

5. Autres caractéristiques de la propriété en rapport avec la problématique 

 Limites physiques infranchissables par le gibier : sur Daverdisse, il n’y a pas de clôture 

infranchissable pour le cervidé mais seulement pour le sanglier (1,2 m de haut). (voir 

annexe 9). 

Les clôtures destinées à contenir le sanglier sont installées pour protéger les cultures et 

pâtures, bien souvent par les chasseurs.  Il peut arriver que des agriculteurs en installent 

aussi mais c’est assez rare ces derniers estimant que ces frais reviennent aux premiers. 

 Niveau et impact potentiel de la fréquentation touristique (voir annexe 9). La ligne rouge 

sur la carte traduit un chemin très fréquenté par le public. Cette fréquentation peut 

parfois déranger le gibier, selon la discrétion des promeneurs. 

 Fractionnement de la propriété : 33 blocs. Ces blocs sont une notion propre au DNF 

destinée à mesurer le morcellement d’une propriété. En annexe 18 est repris le 

récapitulatif de ces blocs avec leurs surfaces et compartiments correspondants. Au regard 

du tableau, nous pouvons constater la présence d’un gros bloc qui reprend la majorité de 

la propriété et de deux blocs de plus de 100 ha. Le reste est constitué de taillis plus 

modeste. 

 Statut particulier : 

• 500 m autour des nourrissages et gagnages (voir annexe 10),  

• « cultures à gibier » (voir annexe 11). Les cultures à gibier sont 

présentes en faible quantité au regard du territoire et 

principalement sur le territoire d’un seul chasseur. En 2018, la 

Commune a refusé de délivrer un permis d’urbanisme au profit de 

Frenesagri portant sur le maintien en l’état déboisé d’une pessière 

de 1,15 ha pour la mise en culture sur les parcelles n°955l et 995k 

(annexe 17)  

• La commune compte sur son territoire trois sites Natura 2000 : 

- BE35042 – vallée de l’Almache en amont de Gembes 

- BE34025 – Haute-Wimbe 

- Be34026 – Massif forestier de Daverdisse 

La surface totale de Natura 2000 sur le territoire communal couvre 

2.622ha, soit 49% et la surface Natura 2000 en bois soumis couvre 

2.262 ha, soit 46%. 

 Revenus liés à la vente des bois (voir annexe 12)  



 Frais liés à la protection des plantations : 

 

Année Frais liés à la protection Intervention des chasseurs 
(cinquième provisionnel) 

2017 20.717,90 € 35.531,44 € 

2018 23.531,05 €  36.021,38 € 

2019 35.267,41 € 36.863,72 € 

 

Les montants repris dans le tableau ci-dessus ne tiennent pas compte des interventions du 
personnel communal. Le cahier des charges de location du droit de chasse qu’en fin de bail, 
le reliquat restera propriété de l’Administration bailleresse qui pourra l'utiliser à 
l’amélioration de la capacité d’accueil du territoire de chasse communal, selon les 
indications du D.N.F.  

 

II. DESCRIPTIF DE L’ÉTAT D’ÉQUILIBRE ACTUEL 

 

1. Descriptif de la méthodologie, des critères et seuils utilisés 

 Les critères utilisés pour établir la carte de situation d’équilibre sont les suivants :  

• rapport qualité de la végétation pour le gibier / densité de gibier,  

• caractère obligatoire des protections de plantations,  

• intensité de l’abroutissement des semis naturels,  

• proximité des « chasses intensives ». 

2. Description des signes de déséquilibre et conséquences 

 Les manifestations du déséquilibre consistent en  

• l’abroutissement des semis naturels, 

• l’absence de régénération de certaines essences (de manière plus ponctuelle) 

• l’écorcement des jeunes arbres (surtout résineux) 

• la frotture.  

 Les conséquences concrètes du déséquilibre sont  

• l’obligation de protéger les semis/plants, 

• l’obstacle à la diversification des essences plantées.  

3. Cartes 

 Carte de la propriété reprenant les zones en équilibre (vert), et déséquilibre (rouge) (voir 

annexe 13).  L’intensité du rouge est fonction de l’importance du déséquilibre, la partie en 

rouge plus foncée représentant un endroit où la population de cervidés est plus 

importante. 

 

III. IDENTIFICATION DES CAUSES DE DÉSÉQUILIBRE 

1. Détailler par espèces / par zone (Voir annexe 13) 

Le déséquilibre se concentre sur la zone Nord-Est du territoire de chasse. Cette situation peut 

s’expliquer entre autres par : 

1. Nombre de chasseurs ou de battues insuffisant sur certains territoires 

2. Constitution de gros blocs de chasse diminuant la « compétition de tir » entre 

chasseurs 



3. Restriction de tir donnée sur certains territoires de chasse par les titulaires  

4. Proximité d’un gros propriétaire privé lequel n’est pas soumis aux mêmes 

dispositions du cahier des charges communal. D’après le Chef de cantonnement de 

Libin, bien qu’il existe un plan de tir au niveau des Conseils cynégétiques, les 

amendes sont à leur seule discrétion et si elles sont appliquées, le montant est 

dérisoire (50 €) 

5. Adéquation des plans de tir avec la réalité. Les plans de tir proposés par le DNF se 

basent sur le protocole d’estimation « Indice nocturne d’abondance ». ces 

estimations peuvent être biaisées (perturbation des animaux avant les 

recensements, apports d’animaux, …) 

6. Cumul de population de plusieurs espèces de grand gibier et surdensité permanente 

de sangliers sur certaines zones en déséquilibre avec des intensités variables suivant 

les lots de chasse 

7. Biotope non adapté pour recevoir la population de gibier souhaitée par les chasseurs 

Pour le solde, l’équilibre forêt-gibier est majoritairement assuré. Preuve s’il en est le décompte du 

cinquième provisionnel lequel reprend les investissements annuels consentis par la commune en 

termes de  protection, lequel démontre que les dépenses soient principalement affectées aux 

territoires de chasse de M Piron sur le CCO (annexe 16). 

 

IV. DESCRIPTIF DE L’ÉTAT D’ÉQUILIBRE RECHERCHÉ 

 

1. Description de l’état d’équilibre recherché par le propriétaire 

La volonté est de réduire progressivement et de stabiliser la population de cerfs et de sangliers en 

vue d’atteindre un équilibre en phase avec la capacité d’accueil du milieu. 

Extrait du cahier des charges de location du droit de chasse à Daverdisse, article 42 :  

« En vue de maintenir la biodiversité et, en particulier, la régénération de toutes les espèces 

ligneuses en station, les densités de grand gibier à ne pas dépasser après chaque saison de chasse (au 

1er avril de chaque année) sont les suivantes :  

• Cerfs (boisés et non boisés) : 35 têtes/1000 ha 

• Chevreuils (boisés et non boisés) : 50 têtes/1000 ha 

• Sangliers (tous âges compris) : 40 têtes/1000 ha » 

Interventions envisagées sur les zones en déséquilibre (voir annexe 19) 

Zone  Densité en 
cervidés 

Dégâts sur les 
régénérations et 

les bois 

Diversité des espèces 
forestières autres que 
l’épicéa et le douglas 

Régénération naturelle 

1 

(rouge) 

Etat actuel 
Très excessive, à 

réduire 
Très importants 

Très menacée, 
protection actuelle 
totale nécessaire 

Possible en épicéa et 
douglas mais 

insuffisante, impossible 
pour les autres espèces 

Objectif 
Diminution progressive aux termes des 3, 6 et 9 ans, et importante au terme des 9 ans. 

Stabilisation par la suite 
Objectif-cible en 2025 : 35-40 cervidés/1000 ha de bois avant naissance 



2 

(orange) 

Etat actuel Excessive, à réduire Importants 
Menacée, protection 

actuelle totale ou 
partielle nécessaire 

Possible en épicéa et 
douglas, difficile pour 

les autres espèces 

Objectif 
Diminution au terme des 3 ans. Stabilisation par la suite 

Objectif-cible en 2025 : 30 à 35 cervidés/1000 ha de bois avant naissance 

3 

(bleue) 

Etat actuel 

Normale, à 
maintenir à ce 

niveau jugé 
maximal 

Peu importants 

Menacée sur les 
espèces sensibles 

appétées telles par 
exemple les sapins et 

les feuillus, protections 
actuelles nécessaires 

Possible pour toutes les 
espèces mais dégâts 

sur les espèces 
sensibles 

Objectif 
Objectif : maintien au niveau actuel, pas d’augmentation 

Objectif-cible en 2025 : 25-30 cervidés/1000 ha de bois avant naissance 

 

 

 

V. SOLUTIONS ET PROGRAMME DE TRAVAIL  

1. Identification des outils de luttes directes contre les causes du déséquilibre 

• Plans de tir légal.  Sur le CCHL, le plan de tir prévoit de tirer l’accroissement + 2 

cervidés/1000 ha, afin de réduire progressivement les populations. Pour la saison 

2019-2020, l’accroissement a été porté à + 4 cervidés/1000 ha.  

• Plan de tir individuel sur les 2 plus grosses chasses du CCO 

• Absence de restriction de tir 

• Indemnités/amendes en cas de non-respect des dispositions du cahier des charges 

(non-respect plan de tir, dégâts aux plantations, …) 

• L’article 42 du cahier des charges de location de droit de chasse actuellement en 

vigueur est le suivant : 

« En vue de maintenir la biodiversité et, en particulier, la régénération de toutes les 

espèces ligneuses en station, les densités de grand gibier à ne pas dépasser à la fin de 

la saison de chasse (au 1er avril de chaque année) sont les suivantes : 

  -cerfs (boisés et non boisés) : 35 têtes/1.000ha 

  -chevreuils (boisés et non boisés) : 50 têtes/1.000ha  

  -sangliers (tous âges compris) : 40 têtes/1.000ha 

Le recensement de référence sera celui effectué par le service forestier, en 

concertation avec les adjudicataires, pour le 1er avril. 

Dans ce but, le locataire sera tenu d’introduire chaque année, dans les formes et 

délais légaux, une demande de plan de tir pour les types de grand gibier pour 

lesquels un plan de tir légal est instauré. 

Par ailleurs, pour tout grand gibier, le Directeur de Centre du D.N.F. pourra imposer 

le tir d’un minimum de chaque espèce et chaque catégorie afin de ramener les 

densités de population aux normes du § 1 ci-dessus. 

Sauf cas de force majeure, invoquée par le locataire et à apprécier par le Collège 

communal, le Chef de Cantonnement entendu, le non-respect des minima imposés 

entraînera le paiement d’une indemnité fixée par tête comme suit : 

 
Espèces 

 

 
Indemnités 

 



 
            Cerf 
            Chevreuil 
            Sanglier 

 

 
1.000 € 
250 € 
500 € 

Les maximas fixés par le plan de tir pourront être majorés du nombre de bêtes 
malades, blessées ou malformées dont l’abattage aurait eu lieu après accord du Chef 
de Cantonnement. 
Les minima fixés pourront être réduits du nombre de bêtes retrouvées mortes par suite 
de maladies, d'acte de braconnage ou autre, après constat par le Service forestier. 
 
En cas de difficultés d’application du présent article, les restrictions reprises à l’article 
42 pourront être levées par le Chef de Cantonnement avec l’accord du Collège 
communal. » 
 

• L’article 32 du cahier des charges de location de droit de chasse (annexe 16) 

actuellement en vigueur prévoit 

 
« Article 32 – Distribution d’aliments au grand gibier 
 
1. Le nourrissage supplétif  du grand gibier est autorisé exclusivement au moyen de 

foin d’herbe ou de luzerne ou d’ensilage d’herbe ou de foin de luzerne. Cette 

nourriture sera distribuée de façon à ce que chaque animal puisse disposer d’une 

ration individuelle satisfaisante et ceci à raison de 2points/250 ha de bois. 

Le nourrissage dissuasif du sanglier est interdit dans le lot et l'adjudicataire 
s'engage à ne pas nourrir le sanglier à titre dissuasif dans les parcelles appartenant 
à d'autres propriétaires, totalement enclavées dans le lot de chasse et sur 
lesquelles il aurait également le droit de chasse. 
L’utilisation  de substances aromatiques ou attractives est interdite. 

 
2. Tout nourrissage ne pourra se faire que selon des modalités et des surfaces 

strictement délimitées en accord avec le Chef de cantonnement. Des dispositifs 

doivent être installés (mangeoires, râteliers) en vue de réduire la propagation de 

certaines maladies. 

 
Pour la distribution quotidienne des aliments, le véhicule du préposé au nourrissage 
restera sur un chemin consolidé. 
Toute infraction aux dispositions des paragraphes 1 et 2 entraînera, pour 
l’adjudicataire, une indemnité de 250 € par jour de non-conformité. 
En période de gel ou de neige, le nourrissage pourra être imposé par le Chef de 
Cantonnement qui en fixera les conditions. Une indemnité de 25 € sera réclamée par 
jour et par point de nourrissage non ou mal approvisionné. 
 

• Intégration des aspects cynégétiques (amélioration du biotope et de la quiétude) lors 

de la révision du plan d’aménagement des forêts. Cet aménagement doit être revu 

prochainement. La révision de ce plan est conditionnée aux disponibilités du DNF. 

• Évolution, dans le cadre de la remise en location en 2023, du cahier des charges de 

manière à s’assurer que les locataires gèrent les populations de gibier sur les 

objectifs fixés par le propriétaire (absence de restrictions de tirs, …)  



• Amélioration du biotope pour le gibier (création gagnages de brou, sylviculture 

dynamique, implantation d’essences intéressantes pour le gibier) 

 

2. Identification des outils de luttes indirectes contre les causes du déséquilibre 

• Contrôle accru par le personnel du DNF de l’article 42 du cahier des charges 

actuellement en vigueur, lequel porte sur la densité des populations de gibier 

• L’article 31 du cahier des charges de location du droit de chasse prévoit : 

« Article 31 – Protection de la forêt et amélioration du biotope 

1. Cinquième provisionnel 

Il est instauré un cinquième provisionnel permettant au Département Nature et 

Forêts d’assurer la protection des plantations et des régénérations. 

A cette fin, l’adjudicataire versera chaque année, en plus du loyer, une somme égale 

au cinquième du loyer annuel. Cette somme sera versée sur un compte de la 

commune.  

 

La commune se réserve le droit d’exécuter ou de faire exécuter les travaux 

nécessaires au fur et à mesure des besoins sur proposition des agents du  D.N.F.  

Afin de permettre au D.N.F. de programmer au mieux les travaux, la Commune lui 

transmettra chaque année l’état de la situation du compte de chaque lot de chasse 

concerné. 

En fin de bail, le reliquat restera propriété de l’Administration bailleresse qui pourra 

l'utiliser à l’amélioration de la capacité d’accueil du territoire de chasse communal, 

selon les indications du D.N.F.  

En cas de non-paiement du cinquième  provisionnel annuel l’Administration 

bailleresse fera appel à la caution bancaire déposée par le locataire. 

Pour les lots de chasse non soumis au cinquième provisionnel tel que repris dans les 

clauses particulières, le locataire supportera tous les frais de protection des 

plantations et de la forêt, par tous procédés quelconques, soit physiques, chimiques 

ou médicamenteux, suivant les indications du service forestier, sous peine d’une 

indemnité de 25 € par jour de retard. 

Les frais entrainés par ces mesures de protection, cumulés sur la durée du bail, ne 

pourront excéder 125 € par hectare loué. 

 

2. Amélioration du biotope 

En fonction des objectifs de gestion du lot adjugé et des conditions du milieu, le Chef 

de Cantonnement définira, après avis ou sur proposition de l'adjudicataire, le 

programme d'amélioration et d'accroissement des ressources alimentaires pour le 

gibier. 

Par 200 hectares de bois, des parcelles seront mises à disposition du locataire pour 

réaliser des gagnages. La superficie totale de gagnages ne sera pas supérieure à 2 % 

de l'étendue totale du lot. 

Les aménagements de gagnage se feront à charge du locataire. 

Le locataire entretiendra les gagnages existants et à venir. A défaut de le faire 

convenablement, le Collège communal pourra décider de réaliser cet entretien aux 

frais du locataire. Dans ce-cas, le montant des frais sera réclamé au locataire pour le 



1er juin. Cette participation ne pourra cependant excéder 5 % du montant total du 

loyer. » 

• La Commune de Daverdisse a posé sa candidature pour être le représentant des 

communes au sein des Conseils cynégétiques de l’Our et de la Haute-Lesse.  Les 

territoires de chasse sont limitrophes de chasses privées. Les propriétaires de ces 

chasses ne sont que peu sanctionnés en cas de non-réalisation des plans de tirs 

arrêtés au sein des conseils cynégétiques. Il est donc nécessaire d’impliquer tous les 

membres du Conseil cynégétique à la réalisation concrète des plans de tir et du plan 

d’action en général 

• Demande d’organisation d’une rencontre annuelle avec les conseils cynégétiques en 

vue d’attirer leur attention sur l’importance d’adapter la pression sur le gibier en 

fonction de l’impact de la surdensité sur les forêts. Il sera proposé aux communes en 

déséquilibre dans les mêmes conseils cynégétiques de participer à cette réunion.  

• Maintien des  réunions mensuelles organisées avec les autorités communales, les 

agents du DNF, le Chef du service travaux et le responsable du service forestier.  Ces 

réunions sont l’occasion pour la Commune d’échanger sur la gestion cynégétique, de 

voir les mesures à mettre en œuvre en vue d’atteindre les objectifs fixés en matière 

sylvicole.  

• Surveillance/présence accrue des agents du DNF en vue de limiter autant que faire se 

peut les incivilités des chasseurs (découpe dans des clôtures de protection, 

nourrissage dissuasif du sanglier, …), des exploitants forestiers (bris, écorçage, …) et 

des autres utilisateurs 

• Poursuite du relevé annuel des dégâts aux plantations sur les territoires de chasse et 

application des amendes 

• Intervention auprès du Gouvernement wallon pour que la question de la surdensité 

de gibier soit une question gérée à l’échelle du territoire wallon avec des impositions 

adaptées concernant le nourrissage, les objectifs par espèces, … 

 

 

3. Description du programme d’actions et échéancier à court (1 an) et moyen termes (5 ans)  

Plan d’action à court terme (1 an) :  

1. Le cahier des charges de location du droit de chasse dispose que, pour tout grand gibier, le 

Directeur de Centre du D.N.F. pourra imposer le tir d’un minimum de chaque espèce et chaque 

catégorie afin de ramener les densités de population aux normes fixées. En vertu du cahier des 

charges solliciter du Directeur d’imposer un plan de tir contractuel (annuellement) 

2. Exhorter les titulaires de lot de chasse à organiser le nombre de battue maximum fixé par le 

cahier des charges de location des chasses. 

3. Veiller à faire respecter le cahier des charges approuvé par le Conseil communal et notamment 

les articles 32 et 42 relatifs à la distribution d’aliments au grand gibier et à la régulation du tir 

tels que décrits ci-dessus.  

4. Poursuivre l’application des indemnités/amendes en cas de non-respect des dispositions du 

cahier des charges (non-respect plan de tir, dégâts aux plantations, …)  

Dès son entrée en fonction, le Collège communal a requis du Cantonnement de Libin de 

procéder  à un relevé de dégâts aux plantations conformément aux dispositions du cahier des 



charges sur le lot de chasse loué à M L-M Piron (lot 6). Depuis 2015, un relevé est réalisé sur 

base d’un critère d’âge des plantations. Un courrier reprenant les compartiments et parcelles 

visés par ce relevé est adressé préalablement aux locataires, lesquels peuvent être présents ou 

se faire représenter.  En 2019, un relevé a été réalisé le 6 septembre  sur le lot 6 loué à M 

Piron, un autre est prévu le 5 décembre  sur le lot 4 loué à M Haspeslagh. 

5. Maintenir la réunion annuelle organisée pour les Communes de Wellin et de Daverdisse avec 

les représentants du DNF et les chasseurs pour l’évaluation du plan de tir de la saison de 

chasse échue et discuter du plan de tir de la saison de chasse à venir 

6. Envoyer un courrier aux différents adjudicataires et aux Conseils cynégétiques afin d’insister 

sur l’importance de l’équilibre forêt-gibier en vue de conserver le patrimoine naturel de la 

commune ainsi que tous les services qu’il rend à la société 

7. Rencontrer les conseils cynégétiques en compagnie si possible des autres communes en 

déséquilibre pour les impliquer dans la réalisation concrète du plan d’actions 

8. Adresser un courrier à l’Inspecteur général et à la Direction extérieure du DNF pour leur faire 

part du plan afin qu’elle nous aide à atteindre les objectifs de réduction des surdensités de 

grand gibier qui permettront d’atteindre une stabilisation des populations à un niveau en 

adéquation avec la capacité d’accueil des forêts communales 

9. Poursuivre la surveillance du suivi des travaux forestiers (reprise de plantation, travaux de 

protection, …). Cette surveillance permet en effet au propriétaire qu’est la Commune de 

mettre en corrélation la densité de population établie lors du recensement, les dégâts 

occasionnés aux plantations et les actions menées dans le cadre de la recherche de l’équilibre 

forêt-gibier (essences différentes, aménagement de gagnages, …).   

 

Plan d’action à moyen terme (5 ans) :  

1. Améliorer le biotope : création de gagnages de brout via la dynamisation de la sylviculture par 

réduction de la surface terrière, dans différents compartiments afin d’offrir une alternative au 

gibier pour se nourrir. En période de retour à l’équilibre, cette réponse devrait faire diminuer 

la pression du gibier sur les plantations et rendre le niveau de dégâts acceptable. Proposition à 

titre indicatif en  annexe 11     

2. Augmenter l’utilisation de la régénération naturelle des résineux, à instaurer dans différents 

compartiments. Cela permettra de créer des remises pour le gibier.  En fonction de l’évolution 

de cette régénération, celle-ci sera utilisée ou non pour la suite de l’évolution des 

peuplements. Proposition à titre indicatif en annexe 11. 

3. Modifier le cahier des charges des locations de chasse en vue d’imposer un nombre minimum 

de battues (possibilité de modification lors de la relocation en 2023).  

4. Modifier le cahier des charges des locations de chasse en vue d’imposer une clôture entre les 

bois soumis et les éventuelles « cultures à gibier » (maïs non récolté, miscanthus, etc.; voir 

annexe 11). (possibilité de modification lors de la relocation en 2023) 

5. Proposer au Conseil communal, dans le cadre de relocation en 2023) de proscrire les 

restrictions de tir. Cette interdiction devra faire l’objet d’un contrôle effectif par les agents du 

DNF 

5. Créer une zone de quiétude temporaire de dimension adaptée pour le gibier. Pendant la 

fermeture de la zone en question, aucune activité d’envergure ne pourra être organisée. 



L’emplacement de la zone de quiétude et la période de fermeture seront  concertés avec le 

DNF.  

6. Maintenir l’interdiction du nourrissage dissuasif du sanglier. A ce titre, interdire la plantation 

de maïs en forêt. 

7. Faire la promotion de la poussée silencieuse auprès de certains locataires, cette technique de 

chasse étant déjà pratiquée en certains endroits 

8. Organiser un recensement annuel de gibier (nb : déjà fait en concertation avec les locataires 

mais sans valeur contradictoire). Une définition par le Gouvernement wallon des règles pour 

organiser ce dernier permettrait de lui donner une valeur contradictoire. 

9. En parallèle, solliciter du Gouvernement wallon un durcissement de sa position sur les recours 

introduit par les Conseils cynégétiques dans le cadre des plans de tir 

10. Imposer un monitoring obligatoire et fiable des prélèvements  quantitatif et qualitatif de 

toutes les espèces chassées par territoire de chasse 

 

Échéancier 

 

COMMUNICATION 

Mesures  Actions / Résultats Échéances 

Sensibilisation des adjudicataires Courriers Annuelle et pour la 
première fois en 
2019  

Sensibilisation du /des Conseils Cynégétiques Courrier Annuelle et pour la 
première fois en 
2019 

Participation à la réunion organisée avec la 
commune de Wellin et les chasseurs, laquelle 
porte notamment sur l’évaluation du plan de tir 
de la saison passée et sur le plan de tir à 
réaliser pour la saison future 

 Annuelle 

Rencontre avec les conseils cynégétiques soit à 
l’initiative de la commune, soit d’une autre 
commune en déséquilibre, soit du DNF 

 Ponctuelle 

Sensibilisation de l’Inspection générale et de la 
Direction extérieure du DNF en vue d’atteindre 
les objectifs de réduction et la stabilisation des 
populations en adéquation avec la capacité 
d’accueil 

Courrier Ponctuelle 

Lobbying auprès de Gouvernement wallon  Courriers / 
Interpellations 

Ponctuelle 

Intervention auprès du Ministre compétent et 
de l’Inspecteur général pour disposer de 
personnel suffisant au sein des cantonnements 
pour assurer la surveillance et le suivi des forêts 
communales 

Courriers Ponctuelle 

Veiller à la présence d’un représentant de 
l’UVCW au sein de chaque CC 

Courrier à l’UVCW Annuelle 

 



 

 

SANGLIER 

Mesures Actions / Résultats Échéances 

Sollicitation auprès du Chef de cantonnement 
de mise en place d’un plan de tir quantitatif sur 
les lots de chasse présentant un déséquilibre 

Plan de tir Annuelle 

Sollicitation auprès du Chef de cantonnement 
de mise en place d’un plan de tir qualitatif sur 
les lots de chasse ne présentant pas de 
déséquilibre 

Plan de tir  Annuelle 

Contrôle du plan de tir quantitatif/qualitatif Tableau de chasse  Annuelle 

Suivi des populations Résultat comptage Annuelle 

Poursuite en cas de non-respect des plans de tir 
légaux et contractuels. 

 Ponctuelle 

 

 

CERF 

Mesures  Actions / Résultats Échéances 

Réduction des populations sur les lots de chasse 
présentant un déséquilibre 

4/1000 ha sur proposition du 
chef de cantonnement 

Annuelle 

Sollicitation auprès du Chef de cantonnement 
de mise en place d’un plan de tir quantitatif sur 
les lots de chasse présentant un déséquilibre 

Plan de tir Annuelle 

Sollicitation auprès du Chef de cantonnement 
de mise en place d’un plan de tir qualitatif sur 
les lots de chasse ne présentant pas de 
déséquilibre 

Plan de tir  Annuelle 

Poursuite en cas de non-respect des plans de tir 
légaux et contractuels. 

 Ponctuelle 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Mesures  Actions / Résultats Échéances 

Poursuite de la surveillance des travaux 
forestiers 

 Ponctuelle 

Amélioration du biotope   Ponctuelle 

Utilisation de la régénération naturelle de 
résineux afin de créer de la remise pour le gibier 

 Ponctuelle 

Création d’une zone de quiétude temporaire de 
dimension adaptée 

 Ponctuelle 

 

 

 

 



BAUX DE CHASSE 

Mesures Actions / Résultats Échéances 

Poursuite en cas de non-respect des dispositions 
du cahier des charges en matière de distribution 
d’aliments notamment 

 Annuelle 

Poursuite des relevés de dégâts aux plantations 
et application des indemnités en application du 
cahier des charges  

 Ponctuelle 

Imposition d’un nombre minimum de battues Lors de la révision du cahier 
des charges 

11/2022 

Évaluation périodique de la gestion du territoire 
(respect des plans de tirs, effort de chasse…) 

 Ponctuelle 

Proposition au Conseil communal de maintenir 
les dispositions d’interdiction de nourrissage 
dans le nouveau cahier des charges et 
d’interdiction de planter du maïs en forêt 

 11/2022 

Suggestion au Conseil communal de  
promouvoir la poussée silencieuse auprès de 
certains locataires, cette technique de chasse 
étant déjà pratiquée en certains endroits 

Lors de la révision du cahier 
des charges 

11/2022 

Imposition d’une clôture entre les bois soumis 
et les éventuelles « cultures à gibier »  

Lors de la révision du cahier 
des charges 

11/2022 

Proscription de restriction de tir Lors de la révision du cahier 
des charges 

11/2022 

Élaboration d’un nouveau cahier des charges Rédaction 11/2022 

Adoption du nouveau cahier des charges  Approbation par le Conseil 
communal 

03/2023 

 

 

7. Propriété forestière communale. Convention d’expérimentation forestière. Décision 

 

M Vincent poursuit la séance en présentant le projet de convention d’expérimentation 

forestière. La Société Royale Forestière de Belgique coordonne un projet de recherche 

« arboretums 125 ans » dont l’objectif global est d’évaluer l’adaptation, les performances 

(croissance, rendement), la qualité sylvicole et technologique ainsi que l’impact potentiel 

sur la biodiversité de nouvelles essences/provenances dans l’optique de sélectionner 

celles qui pourront être acclimatées à l’avenir en vue d’adapter la forêt belge au 

changement climatique. La SRFB souhaite inclure des parcelles en forêt publique. Un 

premier projet de convention a été proposé au Conseil communal en juillet dernier. La 

Société Royale forestière de Belgique aurait la possibilité de mettre en œuvre un essai 

supplémentaire cet hiver avec des chênes et tilleuls au Beau Mousseau. 

M Daron pose la question de savoir qui propose les plants. Les plants sont proposés par la 

Société Royale forestière de Belgique. Celle-ci travaille en partenariat avec des 

universités et des laboratoires. 

 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 



Vu le Code forestier ; 

Considérant que la Commune de Daverdisse tire une bonne part de ses revenus de la 

gestion sylvicole ; 

Considérant le dépérissement de certaines essences ; 

Considérant le projet de recherche « Arboretums 125 ans » mené par la Société Royale 

Forestière de Belgique ; 

Attendu que  ce projet vise la mise en place d’un réseau de parcelles expérimentales en 

forêt afin de tester différentes nouvelles essences en vue de l’adaptation des forêts au 

changement climatique ; 

Considérant que l’objectif global de ce projet est d’évaluer l’adaptation, les performances 

(croissance, rendement), la qualité sylvicole et technologique ainsi que l’impact potentiel 

sur la biodiversité de nouvelles essences/provenances dans l’optique de sélectionner 

celles qui pourront être acclimatées à l’avenir en vue d’adapter la forêt au changement 

climatique ; 

Considérant que les essences sont sélectionnées en collaboration avec des universités et le 

comptoir des graines ; 

Considérant qu’avait été envisagé un essai d’environ un hectare avec différentes espèces 

et provenances de chêne ; 

Considérant qu’en raison d’une disponibilité restreinte de plants pour la saison de 

plantation 2019/2020, cet essai avait été programmé en 2020/2021 ; 

Attendu que la Société Royale Forestière de Belgique avait prévu un essai similaire en 

Gaume cet hiver ; 

Considérant  la non- réouverture des forêts lorraines ; 

Considérant que les plants ont été commandés et vont arriver cet automne ;  

Considérant la superficie forestière sur le territoire de la commune ; 

Considérant les parcelles disponibles au Beau Mousseau ; 

Considérant le projet de convention « Arboretum – 125 ans » ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE d’approuver la convention d’expérimentation forestière « Projet Arboretums-

125 ans »,  laquelle s’établit comme suit : 

 

Projet « Arboretums-125 ans » 
Convention d’expérimentation forestière 

 

 

Entre   

 

La Société Royale Forestière de Belgique 

Boulevard Bischoffsheim 1-8, Bte 3, 1000 Bruxelles 

Tel : 02 223 07 66 

Email : info@srfb-kbbm.be 

Ci-après désigné par « SRFB » 



Représentée par Philippe de Wouters (Directeur) 

 

Et 

 

La Commune de Daverdisse, représentée par Maxime LEONET, Bourgmestre et Cécile 

KIEBOOMS, Directrice générale agissant en exécution d’une décision du Conseil 

communal du …….. …………………………2019 

Grand Place 1, 6929 Daverdisse 

Tel : 061/58.81.95 

Ci-après désigné par « le propriétaire » 

 

1. Objet de la convention 

 

La SRFB coordonne un projet de recherche « arboretums 125 ans » dont l’objectif global 

est d’évaluer l’adaptation, les performances (croissance, rendement), la qualité sylvicole 

et technologique ainsi que l’impact potentiel sur la biodiversité de nouvelles 

essences/provenances dans l’optique de sélectionner celles qui pourront être acclimatées 

à l’avenir en vue d’adapter la forêt belge au changement climatique.  

Dans le cadre de ce projet, des parcelles d’expérimentation sont mises en place. 

 

Cette convention a pour objet de préciser : 

- Les conditions de réalisation de l’expérimentation 

- Les conditions d’interventions de la SRFB 

- Les implications pour le propriétaire qui accepte cette expérimentation 

 

L’installation d’une expérimentation forestière sur une propriété privée permet aux 

sylviculteurs et à la communauté forestière de parfaire leurs connaissances techniques. En 

l’occurrence ici, il s’agira d’améliorer les connaissances sur l’adaptation et les 

performances régionales des nouvelles essences/provenances testées dans le contexte du 

changement climatique. 

Il est rappelé que cette installation est basée sur un volontariat réciproque et donc la 

SRFB qui coordonne l’installation de cette expérimentation, avec l’autorisation expresse 

du propriétaire qui a pris connaissance des implications, ne pourra être tenue responsable 

de l’éventuel échec de(s) l’essence(s)/provenance(s) testée(s). 

 

2. Descriptif de l’expérimentation 

 

A. Localisation de l’expérimentation (joindre une carte de localisation) 

 

Commune : Daverdisse 

Lieu-dit : Beau Mousseau 

Parcelles cadastrales : A 988 (Haut-Fays) 

 

B. Description des essences/provenances testées et du protocole d’expérimentation 

 
Esse
nces 

Prov
ena
nces 

Dist
anc
es 
de 

N
b
 
p

S
u
p
er

Prépa
ration 
de 
terrai

Pro
tect
ions 



pla
nta
tion 
(m) 

l
a
n
t
s 

fi
ci
e 
(h
a) 

n 

Tilia 
cord
ata 

Nor
d-
Est 
(TCO
200) 

2x2
.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure  

Tilia 
cord
ata 

Oue
st 
(TCO
901) 

2 x 
2.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure 

Quer
cus 
pube
scens 

Sud-
oues
t 
(Qp
u36
0) 

2 x 
2.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure 

Quer
cus 
pube
scens 

Nor
d-
Oue
st 
(Qp
u10
1) 

2 x 
2.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure 

Quer
cus 
cerris 

Fran
ce 
hors 
Alpe
s 
niçoi
ses 
(QCE
901) 

2 x 
2.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure 

Quer
cus 
petra
ea 

Culé
e de 
Faux 

2 x 
2.5 

4
0
0 

0.
2 

Gyrob
royag
e 

Clôt
ure 

 

C. Surface concernée par l’expérimentation : 1,20 ha 

D. Durée de l’expérimentation : 20 ans (renouvelable) 

E. Technicien responsable de l’expérimentation : Nicolas Dassonville 

 

3. Engagements de la SRFB 

 

La SRFB s’engage à : 



- Mettre en place l’expérimentation au cours de la saison de plantation : 2019-

2020 

- Prendre en charge le financement de : 

o La fourniture des plants fixée à la période d’avril 2020 

o Surcoûts éventuels dans les frais de plantation liés spécifiquement au 

protocole expérimental (choix du type de plant, tri des plants, piquetage des 

parcelles expérimentales…) : sans objet 

- Superviser les plantations réalisées par un entrepreneur (respect du plan de 

plantation) 

- Suivre régulièrement le dispositif (mesurage annuel et suivi sanitaire des arbres 

pendant les 20 premières années, visites de contrôle, entretien des peintures) 

- Transmettre au propriétaire les résultats synthétiques des prises de mesure 

réalisées sur sa parcelle 

- Prévenir le propriétaire avant toute visite de la parcelle 

 

4. Implications pour le propriétaire 

 

Le propriétaire s’engage à :  

- Prendre en charge financièrement les travaux suivants : 

o Préparation de terrain (gyrobroyage en plein ou andainage) programmé pour 

la période ‘automne 2019’ 

o Plantation classique (le schéma de plantation sera fourni par la SRFB) 

o Frais de pose d’une clôture de protection contre le gibier non pris en charge 

par la SRFB  

o Entretien de la plantation en bon père de famille (dégagements et au besoin 

taille de formation et élagage selon les consignes communiquées par la 

SRFB) 

o Marquage des éclaircies (avec droit de regard de la SRFB). Des consignes 

concernant les opérations sylvicoles spécifiques à chaque essence testée 

seront fournies au propriétaire par la SRFB. 

- Avertir, en cas d’impossibilité de réalisation des travaux, la SRFB au moins 3 

mois à l’avance 

- Ne pas modifier les marquages sur le dispositif et ne pas effectuer de coupes ou 

travaux non prévus au protocole 

- Permettre la visite du dispositif pour les mesures et pour des réunions 

techniques. 

- Autoriser l’utilisation et la diffusion des résultats issus de l’expérimentation 

- Signaler à la SRFB, 6 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, toute 

modification relative à la nature du propriétaire ou du gestionnaire, ou tout 

évènement exceptionnel pouvant affecter la suite de l’expérimentation. 

 

Les arbres et le bois issus de coupes restent la propriété du propriétaire. Toutefois, et 

après accord préalable, voire indemnisation, la SRFB se réserve la possibilité de prélever 

des échantillons à des fins expérimentales. 

 

5. Fin de l’expérimentation 

 

En règle générale, l’expérimentation prend fin au terme de la durée inscrite au paragraphe 

2 E). 



A l’issue de ce délai, l’examen des résultats obtenus peut induire la nécessité de 

poursuivre l’expérimentation. Dans ce cas, la convention peut être prolongée par tacite 

reconduction, ou bien une nouvelle convention devra être signée si des modifications 

substantielles sont à apporter. 

Par ailleurs, si au cours de l’expérimentation, pour des raisons diverses (accidents, raisons 

personnelles) l’expérimentation ne peut être poursuivie, le propriétaire et la SRFB 

doivent convenir par courrier et d’un commun accord de l’abandon du dispositif (avec si 

possible un préavis d’un an permettant une dernière mesure). 

Cette convention engage les ayants droit, usufruitiers et successeurs du propriétaire ou les 

nouveaux propriétaires en cas de vente, partage ou division. 

8. Achat de tronçonneuses-écorceuses pour le service forestier. Cahier des charges et 

conditions du marché. Décision 

 

M Vincent continue la séance en présentant le cahier des charges pour l’achat de 

tronçonneuses-écorceuses. Cet achat est envisagé afin de faciliter le travail d’écorçage 

des arbres scolytés par les ouvriers communaux. Le montant du marché est estimé à 

4.000 €. 

Le point ne suscitant pas de question, il est procédé au vote. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours 

en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le 

montant estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 € ) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

Considérant la crise du scolyte à laquelle nombre de communes ont été confrontés ; 

Considérant qu’il convient de juguler l’infestation ; 

Considérant que si l’abattage et l’évacuation des arbres atteints sont une manière 

d’intervenir, une autre alternative est de procéder à l’abattage suivi d’un écorçage en 

règle pour ainsi tuer les larves sous écorce ; 

Considérant la demande du service ouvrier forestier de disposer de deux tronçonneuses-

écorceuses pour réaliser ce type de travail ; 

Considérant le cahier des charges N° 2019-061 relatif au marché “Achat de 

tronçonneuses- écorceuses pour le service forestier” établi par le Service Secrétariat ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 3.305,78 € hors TVA ou 

3.999,99 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés 

publics de faible montant) ; 



Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2019, article 640/744-51 (n° de projet 20190005) et sera financé par fonds 

propres ; 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a 

pas eu de demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur 

financier ; 

A l’unanimité,  

DECIDE 

Art. 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2019-061 et le montant estimé du marché 

“Achat de tronçonneuses- écorceuses pour le service forestier”, établis par le Service 

Secrétariat. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 3.305,78 € 

hors TVA ou 3.999,99 €, 21% TVA comprise. 

 

Art. 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible 

montant). 

 

Art. 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2019, article 640/744-51 (n° de projet 20190005). 

 

9. Conseil communal. Déclaration d’apparentement 

 

Le Président invite M Daron à déclarer son apparentement. M Daron déclare s’apparenter 

au Cdh. 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement 

l’article L1523-15 ; 

Vu le décret du 05 décembre 1996 relatif aux intercommunales wallonnes ; 

Considérant que les dispositions de ce décret sont d’application pour les organes 

paralocaux auxquels la Commune est associée ; 

Considérant que ses articles les 18, 20 et 28, le décret stipule que les administrateurs et 

les commissaires représentant les Communes associées et les membres du comité de 

surveillance sont désignés respectivement à la proportionnelle de l’ensemble des conseils 

communaux des communes associées, conformément aux articles 167 et  68 du Code 

Electoral ; 

Considérant que lorsque les conseillers communaux ont été élus sur une liste ne 

possédant pas un numéro d’ordre commune en vertu de l’article 22 bis de la loi 

électorale communale du 04 août 1932, il est tenu compte, pour le calcul de la 

proportionnelle du niveau de chaque commune associée, des éventuelles déclarations 

individuelles d’apparentement vers une liste possédant un numéro d’ordre commun, 

telles qu’elles sont actées par le conseil communal (l’apparentement vers une liste 

possédant un numéro d’ordre communal n’est pas possible que si, sans la commune, 



cette même liste ne s’est pas présenté en tant que telle aux élections communales. Cet 

apparentement s’applique uniformément pour toutes les intercommunales dons la 

Commune est membre) ; 

Vu qu’en l’espèce, à la commune de Daverdisse, tous les conseillers communaux ont été 

élus sur des listes ne possédant par un numéro « national » ; 

Considérant la démission de M Olivier Guichard en qualité de conseiller communal ; 

Considérant que M Daron a été installé en qualité de conseiller communal lors de la 

séance du Conseil communal du 30 septembre 2019 ; 

Vu la déclaration individuelle d’apparentement valablement transmises au conseil 

communal  par M Daron ; 

Considérant que le Président a donné lecture à haute voix des déclarations 

d’apparentement de chaque conseiller ; 

  

A l’unanimité, 

 

DECIDE de prendre acte de la déclaration d’apparentement de M Daron suivants à la 

liste politique suivante :  

 

Nom du conseiller Liste sur laquelle le 

conseiller s’est présenté 

Groupe apparenté 

DARON Luc Comm’1Action cdh 

 

 

10. Idelux Environnement. Désignation de cinq représentants communaux aux 

Assemblées générales 

 

Le Président présente les deux points suivants de l’ordre du jour conjointement. 

L’intercommunale AIVE est scindée en deux intercommunales distinctes : Idelux 

Environnement pour le secteur déchets et Idelux Eau pour le secteur égouttage. Sachant 

que les Assemblées générales devraient se tenir le même jour au même endroit, il est 

proposé de désigner les mêmes représentants que pour Idelux, Idelux Projets Publics et 

Idelux Finances.  

 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, Livre V 

« De la coopération entre communes » Titre II Chapitre III « Les Intercommunales », et 

notamment l’article L1523-11 ; 

Considérant que la commune de Daverdisse était affiliée à l’Association Intercommunale 

AIVE ; 

Considérant la scission de l’AIVE en deux nouvelles intercommunales distinctes depuis 

le 17 septembre 2019 ; 

Considérant la création des nouvelles intercommunales IDELUX Environnement et 

IDELUX Eau ; 



Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de 

IDELUX Environnement par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 

Considérant que, suite aux dernières élections communales, il y a lieu de désigner cinq 

nouveaux représentants de la commune de Daverdisse auprès de cette intercommunale ; 

Considérant que la composition des groupes politiques génère le tableau suivant : 

 

Nbre de conseillers communaux : 9 Nbre de représentants : 5 

 

Groupes politiques 

 

Nbre sièges 

au conseil cal 

 

 

Calcul de base 

 

Nbre sièges 

(unités) 

 

Nbre sièges 

(décimales) 

 

Nbre sièges 

(total) 

 

POUR ! 

(pacte majorité) 

7 7/9*5 = 3,888 3 1 4 

Comm’1Action 2 2/9 *5 = 1,111 1 0 1 

TOTAL 9 5 4 1 5 

 

Considérant que les groupes politiques ont donc droit, par le fait même de la répartition 

proportionnelle, au nombre suivant de représentants : 

- Groupe POUR ! : 4 représentants, 

- Groupe Commu’1Action :1 représentant ; 

Vu les candidats présentés en séance : 

a) par la majorité : M. LEONET Maxime, M. VINCENT Jean-Claude, M. 

LEONARD Emmanuel, M. PONCELET François ; 

b) par la minorité : Mme DE VLAMINCK Anne ; 

 

DECIDE de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, MM. 

LEONET Maxime, VINCENT Jean-Claude, LEONARD Emmanuel, PONCELET 

François et Mme DE VLAMINCK Anne en qualité de représentant(e)s du conseil 

communal aux Assemblées Générales de l’Association Intercommunale IDELUX 

Environnement. 

 

11. Idelux Eau. Désignation de cinq représentants communaux aux Assemblées 

générales 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, Livre V 

« De la coopération entre communes » Titre II Chapitre III « Les Intercommunales », et 

notamment l’article L1523-11 ; 

Considérant que la commune de Daverdisse était affiliée à l’Association Intercommunale 

AIVE ; 

Considérant la scission de l’AIVE en deux nouvelles intercommunales distinctes depuis 

le 17 septembre 2019 ; 

Considérant la création des nouvelles intercommunales IDELUX Environnement et 

IDELUX Eau ; 



Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de 

IDELUX Eau par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 

Considérant que, suite aux dernières élections communales, il y a lieu de désigner cinq 

nouveaux représentants de la commune de Daverdisse auprès de cette intercommunale ; 

Considérant que la composition des groupes politiques génère le tableau suivant : 

 

Nbre de conseillers communaux : 9 Nbre de représentants : 5 

 

Groupes politiques 

 

Nbre sièges 

au conseil cal 

 

 

Calcul de base 

 

Nbre sièges 

(unités) 

 

Nbre sièges 

(décimales) 

 

Nbre sièges 

(total) 

 

POUR ! 

(pacte majorité) 

7 7/9*5 = 3,888 3 1 4 

Comm’1Action 2 2/9 *5 = 1,111 1 0 1 

TOTAL 9 5 4 1 5 

 

Considérant que les groupes politiques ont donc droit, par le fait même de la répartition 

proportionnelle, au nombre suivant de représentants : 

- Groupe POUR ! : 4 représentants, 

- Groupe Commu’1Action :1 représentant ; 

Vu les candidats présentés en séance : 

b) par la majorité : M. LEONET Maxime, M. VINCENT Jean-Claude, M. 

LEONARD Emmanuel, M. PONCELET François ; 

b) par la minorité : Mme DE VLAMINCK Anne ; 

 

DECIDE de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, MM. 

LEONET Maxime, VINCENT Jean-Claude, LEONARD Emmanuel, PONCELET 

François et Mme DE VLAMINCK Anne en qualité de représentant(e)s du conseil 

communal aux Assemblées Générales de l’Association Intercommunale IDELUX Eau. 

 
12. Associations et intercommunales. Remplacement d’un conseiller démissionnaire. 

Décision 

 

Le Président présente le point lequel fait suite à la démission d’Olivier Guichard. Il 

convient de désigner un nouveau représentant communal pour les associations ou 

intercommunales où M Guichard représentait la commune de Daverdisse. 

M Daron déclare reprendre les mandats de M Guichard. 

 

12.1. Intercommunale VIVALIA 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, Livre V 

« De la coopération entre communes » Titre II Chapitre III « Les Intercommunales », et 

notamment l’article L1523-11 ; 



Considérant que la commune de Daverdisse est affiliée à l’Association Intercommunale 

VIVALIA ; 

Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de cette 

intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, quatre au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 

Considérant le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, Mmes 

Poncin Patricia, Leyder Mylène et MM Léonet Maxime, Vincent Jean-Claude et 

Guichard Olivier en qualité de représentant(e)s du conseil communal aux Assemblées 

Générales de l’Association Intercommunale VIVALIA; 

Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron  ; 

 

A l’unanimité, 

 

DESIGNE M Luc Daron  en qualité de représentant. Le conseil communal sera ainsi 

représenté aux Assemblées générales de l’intercommunale VIVALIA par MM. Léonet, 

Vincent, Poncin, Leyder, Daron. 

 

12.2. Intercommunale ORES Assets 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, Livre V 

« De la coopération entre communes » Titre II Chapitre III « Les Intercommunales », et 

notamment l’article L1523-11 ; 

Considérant que la commune de Daverdisse est affiliée à l’Association Intercommunale 

ORES Assets ; 

Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de cette 

intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, quatre au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 

Considérant le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, MM. Léonet 

Maxime, Vincent Jean-Claude, Léonard Emmanuel,  Poncelet François et Guichard 

Olivier en qualité de représentant(e)s du conseil communal aux Assemblées Générales 

de l’Association Intercommunale ORES Assets; 

Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron ; 

 

A l’unanimité, 



 

DESIGNE M Luc Daron en qualité de représentant. Le conseil communal sera ainsi 

représenté aux Assemblées générales de l’intercommunale ORES Assets par MM. 

Léonet, Vincent, Léonard, Poncelet, Daron. 

 

12.3. Intercommunale IMIO 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, Livre V 

« De la coopération entre communes » Titre II Chapitre III « Les Intercommunales », et 

notamment l’article L1523-11 ; 

Considérant que la commune de Daverdisse est affiliée à l’Association Intercommunale 

IMIO ; 

Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de cette 

intercommunale par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, quatre au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 

Considérant le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, Mmes 

Poncin Patricia, Nicolas Marie-Noëlle et MM. Léonet Maxime, Vincent Jean-Claude, 

Guichard Olivier en qualité de représentant(e)s du conseil communal aux Assemblées 

Générales de l’Association Intercommunale IMIO.; 

Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron ; 

 

A l’unanimité, 

 

DESIGNE M. Luc Daron en qualité de représentant. Le conseil communal sera ainsi 

représenté aux Assemblées générales de l’intercommunale IMIO par MM. Léonet, 

Vincent, Poncin, Nicolas, Daron. 

 

12.4. Comité d’attribution des logements communaux 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant le comité d’attribution des logements communaux composé de 

représentants communaux ; 

Considérant que le règlement d’attribution prévoit que trois membres sont issus du 

Collège communal et deux membres issus du Conseil communal, l’un représentant la 

majorité et l’autre la minorité ; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, M. Léonet 

Maxime, Guichard Olivier et Mmes Nicolas Marie-Noëlle, Leyder Mylène et Poncin 

Patricia en qualité de membres du Comité d’Attribution des logements communaux. 



Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron ; 

 

A l’unanimité, 

 

DESIGNE M. Luc Daron en qualité de représentant. Le comité d’attribution des 

logements communaux sera ainsi composé de MM. Léonet, Poncin, Nicolas, 

Leyder, Daron. 

 

12.5. COPALOC 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de 

l’enseignement officiel subventionné, notamment les articles 85 et 94 relatifs aux 

commissions paritaires locales ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995 relatif 

à la création, à la composition et aux attributions des commissions paritaires locales 

dans l’enseignement officiel subventionné ; 

Vu l’article 2 relatif à la composition de la commission paritaire locale ; 

Attendu qu’il appartient au Pouvoir organisateur de désigner ses représentants choisis 

librement par le Conseil Communal  parmi les mandataires politiques siégeant au 

Conseil communal ; 

Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, M. Léonet 

Maxime, Poncelet François, Guichard Olivier et Mmes Nicolas Marie-Noëlle, Leyder 

Mylène et Poncin Patricia en qualité de membres effectifs de la COPALOC. 

Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron ; 

 

A l’unanimité, 

 

DESIGNE M Luc Daron en qualité de membre effectif de la COPALOC. 

 

12.6. Agence locale pour l’emploi 

 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que la commune doit être représentée aux Assemblées Générales de 

l’Agence pour l’emploi par six délégués, désignés à la proportionnelle, cinq au moins 

représentant la majorité du conseil communal ; 



Considérant la délibération du Conseil communal en sa séance du 22 janvier 2019 

décidant de désigner par consensus et à l’unanimité des membres présents, MM Vincent 

Jean-Claude, Léonard Emmanuel, Leyder Mylène, Nicolas Marie-Noëlle, Poncin 

Patricia et Guichard Olivier en qualité de représentants du conseil communal aux 

Assemblées Générales de l’Agence Locale pour l’Emploi. 

Considérant la démission de M Olivier Guichard ; 

Considérant qu’il appartient au groupe Commun’Action de présenter un nouveau 

candidat ; 

Vu le candidat présenté : M. Luc Daron ; 

 

A l’unanimité, 

 

DESIGNE M. Luc Daron en qualité de représentant. Le conseil communal sera ainsi 

représenté aux Assemblées générales de l’Agence pour l’emploi par MM Vincent, 

Léonard, Leyder, Nicolas, Poncin, Daron. 

 

Le Président lève la séance publique à 21h03 et invite le public à quitter la salle. 

 

HUIS-CLOS 

 


